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SEANCE DU 25 FÉVRIER 2016

------

Le Conseil  départemental se réunit L'an deux mille seize le vingt cinq février , à 09 heures 30, en l’Hôtel du 
Département, dans la salle Guillaume-Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER , Président de  
l’Assemblée départementale.

Sont présents :

Mmes ARNAULT, BALLESTEROS, MM. BOIGARD, BOURDY, CARLES, Mme CHAIGNEAU, M. CHAS, 
Mmes CHEVILLARD, COCHIN, DARNET-MALAQUIN, MM. DATEU, DELÉTANG, Mme DEVALLÉE, M. DUBOIS, 
Mme DUPUIS,  MM.  GASCHET,  GELFI,  Mmes  GERVES,  GINER,  MM. LEBRETON,  LEMOINE,  LOIZON,  P. 
LOUAULT,  V.  LOUAULT,  MICHAUD,  Mme  MONMARCHÉ-VOISINE,  MM.  OSMOND,  PAUMIER,  Mmes 
RAIMOND-PAVERO, SARDOU, TOURET, TUROT, ZULIAN. 

Sont absents et excusés :

Mme CORNIER-GOEHRING, a donné pouvoir à M. BOURDY
Mme GALLAND, a donné pouvoir à M. DUBOIS
Mme HADDAD, a donné pouvoir à M. PAUMIER
M. LEVEAU, a donné pouvoir à Mme CHAIGNEAU
M. MARTEGOUTTE, a donné pouvoir à Mme ARNAULT

*

*           *
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OUVERTURE DE LA SEANCE PAR M. PAUMIER

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

M. le Président. – Mes chers collègues, mesdames, messieurs, bonjour… La séance est ouverte.

Sur table, je vous ai fait remettre plusieurs choses. D’abord, pour chacun, une photo de notre ami Jean-Yves. Il y  
aura également, c’est la dernière attention qu’il avait eue pour vous toutes et vous tous, c’est un petit signe pour 
les manifestations en tricolore.

On vous a mis également le diaporama du Service Départemental d’Incendie et de Secours qui a été présenté en 
Première commission des finances le 3 février. 

Je voudrais rappeler aussi que c’est une œuvre de Laurence DREANO qui est exposée à l’heure actuelle dans 
cette salle puisque Jean-Yves avait eu la très bonne idée de vouloir y mettre des œuvres d’art contemporain.

Je vous annonce les pouvoirs : M. MARTEGOUTTE a donné pouvoir à Mme ARNAULT ; Mme GALLAND à M. 
DUBOIS, Mounia HADDAD à moi-même, Rémi LEVEAU à Mme CHAIGNEAU, et Mme CORNIER-GOEHRING à 
M. BOURDY.

Nous avons à adopter les procès-verbaux des séances des 27 novembre et 11 décembre 2015. Est-ce qu’il y a 
des éléments particuliers  pour l’adoption de ces procès-verbaux ? On peut les considérer comme adoptés ? 
merci.

Les procès-verbaux des séances des 27 novembre et 11 décembre 2015 sont adoptés.

Avant le débat sur les orientations budgétaires, le Conseil départemental doit me donner acte du rapport sur la 
situation du Département en matière de développement durable, c’est le rapport 1 page 6 dans le fascicule, et la  
présentation va en être faite par Jean-Pierre avec un power point ; ensuite il y a aura le débat des orientations 
budgétaires et ensuite l’examen et le vote des rapports.

Jean-Pierre, je te donne la parole pour ce rapport sur l’environnement.

Retour sommaire
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1 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE
3ème C - Environnement

3ème C - Environnement

DÉVELOPPEMENT DURABLE

1        SITUATION EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 2015 
(ID WD :  2823)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

L’article 255 de la loi du 12 juillet 2010, dite « loi Grenelle 2», portant engagement national pour l’environnement  
et instituant l’article L. 3311-2 du code général des collectivités territoriales, prescrit aux collectivités territoriales  
de plus de 50 000 habitants, et plus particulièrement aux Conseils Départementaux, d’élaborer un rapport annuel  
de développement durable. 

Ce  rapport  doit  décrire,  sous  forme  de  synthèse,  la  situation  en  matière  de  développement  durable  de  la  
collectivité à partir des évaluations, documents et bilans produits par le Département, que ce soit sur une base  
volontaire ou bien réglementaire. Ce rapport doit faire le bilan des actions conduites au titre de la gestion du  
patrimoine,  du  fonctionnement  et  des  activités  internes  de  la  collectivité,  ainsi  que  le  bilan  des  politiques  
publiques, des orientations et des programmes mis en œuvre sur son territoire, et ce au regard des cinq finalités 
du développement durable que sont : 

- lutter contre le changement climatique,
- préserver la biodiversité, protéger les milieux et les ressources,
- défendre la qualité de vie et l’épanouissement de chacun,
- renforcer la cohésion sociale et la solidarité,
- consommer et produire de façon responsable.

Bien que la loi ne prévoie pas que la présentation du rapport donne lieu à un débat ou à un vote, il convient qu’il  
fasse l’objet d’une délibération du Conseil départemental afin d’attester de son existence, en préalable aux débats  
d'orientation budgétaire. 

Le rapport de développement durable 2015 figure en annexe.

     
M. le Président. – Merci Jean-Pierre.

Effectivement la loi nous conduit à présenter un rapport spécifique sur la situation du Département en matière de 
développement durable, mais en fait on sait bien que c’est transversal. Tous les domaines d’actions de notre  
Assemblée sont concernés par le développement durable, les bâtiments, les routes, tout ce qu’on peut faire dans  
tel  ou tel domaine. Tu as raison de souligner le lien à resserrer encore entre collèges et  agriculture pour la 
restauration. C’est un point dont Judicaël m’a déjà parlé, il y est très attaché, il pourra en dire un mot car les 
circuits courts, c’est très important pour nos agriculteurs.

Pierre LOUAULT demande la parole.

M. LOUAULT. – Juste un mot. Effectivement, il y avait en matière de développement durable, un projet ambitieux  
de la précédente majorité mais qui était très dispersé. On s’est trop souvent attardé sur des détails pour ne pas 
aller à l’essentiel. Il faut se fixer des objectifs ambitieux notamment en matière d’économie d’énergie, on sait que  
c’est ce qui frappe le plus lourdement l’indice carbone et sur ce point-là, il faudrait, qu’à cinq ans, on réduise de 
30 % nos consommations énergétiques dans l’ensemble des bâtiments. A ce jour, on a été dans le détail, mais on 
n’a pas de bonne régulation des systèmes de chauffage. On le voit même ici, on ne sait pas bien maîtriser les  
consommations, on ne sait pas forcément sur de l’ancien fixer des priorités, on sait que la moitié de l’énergie part  
par les plafonds… il faut commencer par le commencement et par l’efficacité. Cela a été recadré, j’espère que 
l’année prochaine, on saura vraiment tenir des priorités, des grands objectifs sans trop s’attarder dans le détail.
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Un grand point de satisfaction, c’est qu’au niveau de la cohésion sociale, les efforts sont importants, efficaces,  
cela doit servir d’exemple. Un très bon site de covoiturage a été initié par le Conseil départemental, mais il n’est  
pas suffisamment utilisé, c’est un état d’esprit à inculquer… Je sais que les gens qui dépensent de l’énergie dans  
cette maison pour le développement durable ont le sentiment de pas forcément être très entendus quand ils  
disent : n’imprimez pas inutilement des papiers alors que cela peut être lu sur l’ordinateur… que des anciens 
comme moi aient besoin d’avoir un papier devant le nez, mais les jeunes, non ! A vous, le devenir est dans votre 
main.

Au niveau de la biodiversité, là aussi, les actions, notamment au niveau des ENS sont trop administratives et pas  
suffisamment efficaces. On avait, par exemple, sur les ENS, un plan de gestion qui ne s’appliquait que sur les 
parcelles  où  on  est  propriétaire !  eh  bien  non !  quand  on  fait  un  plan  de  gestion,  c’est  pour  faire  avancer 
l’ensemble des acteurs, les agriculteurs, les propriétaires même ceux qui ne sont pas inclus dans l’ENS.

Donc voilà, on a eu, à mon sens, une vision trop administrative sans avoir un souci d’efficacité. Dans la vie c’est  
le résultat qui compte et là, on a encore des progrès à faire. Les mesures, c’est une chose, le résultat c’en est une 
autre, et le développement durable est un enjeu hyper important qui peut avoir des incidences favorables sur le 
développement économique si on sait l’initier. Voilà ce que je voulais dire.

M. le Président. – Merci Pierre. 

Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. -  Je remercie notre collègue de son intervention sur le développement durable, vous le rappeliez  
Monsieur  le  Président,  il  s’agit  d’un  élément  transversal  dans  lequel  il  y  a  toujours  beaucoup  à  faire  et, 
évidemment, beaucoup de progrès à continuer. C’est plus aussi une question d’état d’esprit, on est bien d’accord 
les uns et les autres.

J’ai retenu quelques éléments. Vous avez évoqué une recherche peut-être un petit peu complexe de l’ancienne 
majorité sur des domaines divers, tous les domaines sont concernés et c’est vrai que le diable se cache dans les  
détails. Le travail réalisé, notamment par M. BOULANGER, avait été intéressant et que vous le poursuiviez, c’est 
très bien.

Je voudrais  rappeler  aussi  que les transports  vers  les collèges qui  ont  été  évoqués tout  à  l’heure,  ont  leur 
importance. Gérard DUBOIS a présenté un vœu sur les établissements scolaires, on va le lire attentivement. Il y a  
aussi des questions de distances qui s’opèrent et puis je voudrais aussi rappeler que le développement durable, 
c’est  aussi  une  question  de  culture,  et  d’éducation.  Dans  les  établissements  scolaires,  pas  simplement  les  
collèges, dans les écoles primaires, il y a des jardins, des potagers, les élèves ne peuvent pas se nourrir de ce  
qui est travaillé parce que c’est trop réglementé et on a à côté des choses qui sont produites, que les élèves ont  
élevé amoureusement mais qui ne vont pas dans la restauration scolaire, alors on aimerait pouvoir travailler avec 
l’Agrilocal. Il en va de même parfois dans les collèges, mais il y a eu beaucoup d’efforts de faits, je parle dans les  
établissements scolaires que nous gérons, les collèges. 

Je parlais tout à l’heure d’éducation, il est évident que cela va de pair avec notre soutien aux associations qui  
défendent ce type d’élément. Je pense par exemple à la Maison de la Loire et je souhaite qu’on réfléchisse un  
peu sur la manière de travailler dans ce domaine-là puisque, il y a tout un travail qui a été fait autour de l’énergie 
et qu’on ne réduise pas les aides apportées aux associations de cet ordre-là, mais qu’au contraire on soit en 
cohérence avec ce que l’on dit ici, comme vous le disiez tout à l’heure, entre les grands principes et la pratique, il  
y a parfois une différence , j’espère que je n’aurai pas l’occasion de le souligner à nouveau.

M. le Président. – Merci. Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – Monsieur le Président, chers collègues, je voulais juste intervenir sur la partie liée au changement 
climatique et la partie énergie renouvelable ; partie qui a été longtemps mon métier. Il y a quand même en Indre-
et-Loire, des milliers d’emplois à créer dans ce domaine-là. D’une part, il y a à protéger les plus fragiles qui ont  
souvent des passoires énergétiques, et c’est ce à quoi on s’emploie au travers de l’agence locale de l’énergie, 
que Patrick a essayé de développer. Mais, lorsqu’on parle d’énergie renouvelable, je ne parle pas d’énergies  
renouvelables fantaisistes pour faire plaisir à tout le monde, il  y a des solutions aujourd’hui énergétiques qui 
permettent d’une part, de produire de l’énergie et donc de réduire notre facture, et qui permettent aussi de créer  
des emplois. C’est un domaine qui n’est pas actuellement assez regardé au niveau de notre Région ou de notre 
Département et qu’il  va falloir  regarder de manière plus approfondie,  surtout  pour tous les emplois qu’on va 
pouvoir créer dans ces domaines-là. Merci

M. le Président.  – Merci mon cher collègue.

Retour sommaire



9

Effectivement je serai intéressé à connaître vos propositions et y travailler ensemble, je suis tout à fait intéressé.

Monsieur OSMOND.

M. OSMOND. – Merci Monsieur le Président. Juste quelques mots sur les circuits courts et déjà sur AGRILOCAL, 
qui est un outil aujourd’hui utilisé, qui demande à être amélioré, parce que, parfois dans le rural on a juste un 
problème de connexion internet et simplement, les agriculteurs n’arrivent pas à se connecter, ne peuvent pas  
proposer la marchandise dont ils disposent, donc il y a des choses à améliorer sur le sujet ; ce qui fait que parfois 
dans nos statistiques, on ne ressort pas le bon nombre de produits commandés chez l’agriculteur parce que 
comme on sait qu’internet ça ne va pas aller vite, on appelle l’agriculteur en direct et le gestionnaire commande.

Ensuite, il ne faut pas oublier qu’en septembre dernier le Président COUTEAU a mis en place aussi un autre volet  
de cela pour améliorer l’alimentation de nos enfants mais aussi pour soutenir nos agriculteurs et nos éleveurs, 
c’est  la  charte  signée  avec  la  Chambre  d’Agriculture  et  puis,  là  encore,  on  ne  peut  pas  tout  bouleverser, 
aujourd’hui  dans  la  restauration  scolaire.  Il  y  a  déjà  un  grand  pas  qui  est  fait,  on  a  aujourd’hui  dans  le  
département un cuisinier de grande qualité, M. BRUN au collège de Bléré. Je vous assure, je veux bien aller y 
déjeuner  tous  les  jours.  Il  faut  savoir  qu’on  a  quand  même 93  % des  collégiens  de  cet  établissement  qui  
déjeunent sur place tellement ils se régalent ! Vous pouvez tous les jours découvrir les menus qu’il fait sur sa 
page Facebook, c’est un vrai bonheur ! On a demandé à M. BRUN d’aller partager son savoir au sein des autres 
établissements et  d’expliquer aux gestionnaires,  parce que il  faut  commencer par-là,  que cela ne va pas lui  
prendre plus de temps et surtout que cela ne va pas coûter plus cher que de … je ne dirai pas bien manger parce 
qu’on mange bien naturellement dans nos établissements …mais de manger différemment. En tous les cas, il fait 
un travail remarquable là-dessus et je tenais à le souligner.
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

-  de  donner  acte à  M.  le  Président  de  la  présentation  du  rapport sur  la  situation  en  matière  de  
développement durable 2015.
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2 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

2        ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2016 (ID WD :  3007)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Gérard PAUMIER

En application de l’article L 3312-1 du code général des collectivités territoriales, le Conseil  départemental  a  
débattu sur les orientations budgétaires de l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés.

     
M. le Président. -  Mes chers collègues, comme vous l’avez vu dans le document, Jean-Yves avait voulu 

centrer le DOB sur les enjeux pour notre département, enjeux qui se traduiront ensuite en actions chiffrées dans 
le BP.

Ce choix stratégique a trois raisons :

 C’est le 1er DOB de la mandature qui fixe pour les 5 années à venir les grandes lignes de notre action. 
Celles-ci s’inscrivent dans le droit fil de nos engagements du Nouveau Cap pour la Touraine.

 La baisse drastique, cumulative et durable des dotations de l’État en 2015, 2016 et 2017 nous conduit à 
une approche pluriannuelle de notre gestion et de nos projets.

 La loi NOTRe, la nouvelle carte des intercommunalités avec les regroupements en cours et la création  
prochaine de Tours Métropole créent une nouvelle donne entre les collectivités 

Les enjeux de ces DOB seront précisés par mes collègues Vice-Présidents dans leurs domaines.  Pour ma 
part, et en accord avec Pierre LOUAULT ,1er Vice-Président chargé notamment des Finances, j’insisterai sur les 
grandes données financières et notre méthode, la Revue des Actions Départementales, et ses résultats.

D’ailleurs, dans les rapports du BP, vous aurez souvent la référence à la REVAD.

Pour les éléments financiers, et par rapport à 2015, ce DOB marque une continuité pour ce qui vient de  
l’État et une rupture pour ce qui tient au Département. 

 La continuité pour ce qui vient de l’État, c’est :
 La baisse des dotations qui s’amplifie : 
Dotation globale de fonctionnement : 2015 :  - 9,7 millions d’euros

2016 : - 22,4 millions d’euros

 La baisse continue de la compensation des allocations individuelles de solidarité (Aide Personnalisée à 
l’Autonomie, Prestation de Compensation pour le Handicap et RSA).

En 2013 : sur 117 M€ de dépenses, la compensation était de 52 M€ 
En 2015 : sur 131 M€, la compensation est de 65 M€, soit 50%. 
(On a inscrit 62 M€ par prudence en 2016).

 Les dépenses de RSA continuent de progresser :
68 M€ en 2015
73 M€ en 2016.

Ne soyez pas surpris de voir inscrit seulement le chiffre de 65 M€ au budget primitif car il  y a une action  
nationale de l’ADF avec le Gouvernement pour essayer d’obtenir un peu plus. On a tous inscrit  le chiffre du  
compte administratif 2014 qui est de 67 millions. Mais par précaution budgétaire, Jean-Yves a fait mettre ailleurs  
les 8 millions dont nous aurons besoin.

Dernier élément de continuité pour ce qui  vient de l’État,  l’Indre-et-Loire est  contributeur au  fonds de 
péréquation et au fonds exceptionnel de solidarité :

3,3 M€ en 2015
3,1 M€ prévu en 2016.
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En 2015, alors que les droits de mutation ont rapporté +10 M€, au-delà de ce qui était prévu, du fait de la 
reprise du  marché immobilier, après péréquation, le solde est le suivant : 10 – 3,3 = 6,7 M€.

-  Pour  ce qui tient au Département, par rapport à 2015, ce DOB marque une rupture :
 Les dépenses de fonctionnement     :     coup de frein dès  le printemps 2015  
+ 1,45% au BP 2015 par rapport au BP 2014, soit + 6,9 M€
- 0,03% au BP 2016 par rapport au BP 2015, soit -150 000 €.
 le différentiel c’est -7 000 000 €.

Dans ce total, les dépenses Ressources humaines du budget primitif marquent aussi une rupture :
+1,98% au BP 2015 par rapport au BP 2014, soit +1 800 000 €
+0,68% au BP 2016 par rapport au BP 2015, soit +630 000 € (3 fois moins).
le différentiel est de 1 200 000 €.

 Les dépenses d’équipement passent de 69 M€ au BP 2015 à 72 M€ au BP 2016
 Le taux du foncier bâti qui avait augmenté de +1,50% au BP 2015 ne bougera pas en 2016
C’est peut-être pour les Tourangeaux l’élément majeur de ce DOB et du futur budget, ce sera la première 

fois depuis 8 ans que les impôts n’augmenteront pas au Département et ce, malgré, comme je vous l’ai dit, des 
charges de plus en plus lourdes. C’était une volonté de notre majorité.

 L’emprunt d’équilibre passe de 47,7 M€ au BP 2015 à 43,5 M€ au BP 2016.
 L’épargne brute et l’épargne nette augmentent aussi !

Oui, ce budget 2016 est la traduction de la Revue des Actions Départementales.

La Revue des Actions Départementales n’est pas un but en soi, mais une méthode exigeante pour mieux 
maîtriser les dépenses de fonctionnement, afin de retrouver des marges pour l’investissement, ce que Jean-Yves 
appelait « des économies pour l’économie ».

Sans la REVAD, notre département, comme d’autres aujourd’hui, serait dans l’impasse financière.

Selon l’ADF  en 2016, 1 département sur 2 va augmenter ses impôts  en 2016 ; pas nous !

Vous  le  savez,  Jean-Yves  s’était  fortement  investi  dans  ce  marathon  de  57  heures  avec  les  
Vice-Présidents dans chaque domaine et les directeurs et chefs de service.

On a pu économiser 5 M€ pour l’exercice 2015 et 22 M€ pour l’exercice 2016.

La REVAD se poursuivra en interne en 2016 et aussi avec nos partenaires, comme le SDIS et Val Touraine  
Habitat.

L’impact de la REVAD sur le budget 2016 est donc majeur; malgré les baisses de recettes de l’État et de la 
compensation des dépenses sociales, on a renversé la vapeur.

Cela reste fragile mais c’est une réalité qui se lit dans nos fondamentaux financiers.

- Autofinancement : 
 Sans REVAD : un autofinancement de moins de 20 ME à partir de 2017
 Avec REVAD : un autofinancement stabilisé aux alentours de 40 M€, 
Autofinancement 2015 : 35,5 M€ (-11%)
En 2016, avec la REVAD, il est de 43M€ (soit +23%) par rapport au BP 2015.

Grâce à nos efforts  en fonctionnement,  et  avec la  REVAD, on rétablit  notre  autofinancement  et  notre 
épargne, ce qui permet d’investir plus. 

- L’épargne   :
 Sans REVAD : une épargne insuffisante pour rembourser la dette en 2017
 Avec REVAD : une épargne suffisante pour rembourser la dette sur toute la période 2015-2019.

- La dette   : 
 Sans REVAD : l’encours de dette augmenterait de 121 M€ en 4 ans
 Avec REVAD : l’encours de dette ne progressera que de 43 M€ en 4 ans.
Là encore, grâce à nos efforts en fonctionnement, on dégage des marges de manœuvre pour investir, mais 
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on le fait sans alourdir la dette.
 En 2014, la dette a augmenté de 6,1 M€
 En 2015, avec la REVAD, la dette a baissé de 6,8 M€ (c’était la première fois depuis 2012,  (-1,8 M€) A 

l’époque il y avait une baisse de la dette de 1,8 M€.
 En 2016, on commence au BP par baisser l’emprunt d’équilibre  de 47,7 M€ au BP 2015, on passe à 43,5 

M€ au BP 2016.

Et on verra ce que l’on peut faire encore mieux, si c’est possbile.

- La   capacité de désendettement   :
 Sans REVAD : une capacité de désendettement qui dépasserait les seuils d’alerte dès 2017
 Avec REVAD : une capacité de désendettement qui restera en dessous des 9 ans.
Elle était de 6,7 ans au compte administratif 2014 ; elle est passée à 4,9 ans au compte administratif 2015 

(la limite dangereuse selon Michel Klopfer est de 9 ans).

La conclusion de cette rapide présentation financière, c’est qu’au BP 2016, grâce à la REVAD :
On accroît  la  maitrise  des dépenses de fonctionnement qui  avaient  été  maîtrisées  avant,  cela  avait 

commencé, mais on a changé de braquet.

On investira plus

Sans augmentation d’impôts

Sans creuser la dette et avec une capacité de désendettement qui s’améliore.

Ce document du DOB et le budget 2016 portent fortement la marque de Jean-Yves.

Aussi, pour conclure, je citerai son cher Voltaire qui disait : 

« Le seul moyen d’obliger les hommes à dire du bien de nous, c’est d’en faire ».

Son DOB et son budget 2016 s’y emploient.

Applaudissements.

Avant  de donner la  parole  à ceux qui  voudront  la  prendre,  je  voudrais  vous présenter  notre  nouvelle  
directrice des finances, Laura JOUVERT.

Applaudissements

Elle confirme le bon vieux Corneille « la valeur n’attend pas le nombre des années ».

Martine CHAIGNEAU demande la parole. Martine.

Mme CHAIGNEAU. – Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, Chers collègues, je ne ferai qu’une 
intervention extrêmement courte parce que lorsque nous avons reçu ces OB, nous avons été un peu déçus. Vous 
indiquez que ce document est un projet de mandature mais nous n’y avons trouvé que des termes un peu trop 
génériques pour nous donner un aperçu concret de ce que vous souhaitez pour les années à venir.

On y lit bien sûr les habituelles complaintes sur la loi NOTRe et sur la baisse des dotations mais il y a 
longtemps qu’elles étaient annoncées, et nous avions déjà commencé, comme vous l’avez reconnu, à apporter 
beaucoup de rigueur et la REVAD même si elle ne portait pas ce nom, cela faisait déjà au moins deux ans que  
nous l’appliquions.

Bien sûr que notre Département doit être géré avec rigueur, attention simplement que ce mot ne signifie  
pas baisse drastique de subventions dans tous les sens, ou personnel comme variable d’ajustement. Bien sûr 
que notre Département est au service d’un développement moderne de la Touraine. Cette modernité, on aimerait  
la voir concrètement se dessiner. Bien sûr que le niveau d’investissement doit  être ambitieux, mais nous n’y 
avons pas trouvé le choix des investissements et n’oublions pas qu’il devra être équilibré sur tout le territoire et  
bien réfléchi. Je pense à des documents -tel le SPIROU- qui n’ont même pas eu le temps d’être appliqués qu’ils 
sont déjà revus.

Rien dans ce que vous écrivez ne nous permet de trouver beaucoup de matière à discussion parce qu’on 
n’y trouve aucune annonce ambitieuse et aucun projet dynamique qui pourrait faire rêver la Touraine. 
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Nous souhaitons que les plaintes cessent dans le discours national car je crois qu’il est contre-productif et  
inaudible à notre niveau. Il serait plus judicieux de se concentrer sur ce pourquoi nous avons été choisis par nos 
électeurs,  les  tourangeaux  maintenant  ont  compris  que  la  situation  était  difficile,  ils  veulent  des  élus 
départementaux qui sachent répondre aux besoins locaux. La seule ambition que nous devons avoir, c’est d’être  
utile et d’agir pour la Touraine et je crois que passée cette séance des OB, il nous faudra attendre les documents  
budgétaires  plus  précis,  donc,  le  budget  2016  pour  répondre  à  la  question  qui  nous  est  de  plus  en  plus  
fréquemment posée et à laquelle, à l’issue de ces OB, on ne pourra encore pas répondre. Quels sont les projets  
concrets que nous avons pour la Touraine ?

M. le Président. – Juste quelques mots, effectivement tu parles REVAD, c’est vrai, j’ai  reconnu que des 
efforts avaient été faits, j’ai simplement dit « on a changé de braquet » je le dis, je pense avoir dit les deux, des 
efforts avaient été entamés mais on a changé de braquet, c’est-à-dire que les efforts ont été beaucoup plus  
importants dans ce budget sinon il y avait impasse financière.

Tu dis qu’il ne faut pas que rigueur soit baisse drastique des subventions. La seule baisse drastique que  
nous connaissons, c’est celle que nous subissons, ce sont les dotations de l’Etat que j’ai évoquées et elle est  
drastique parce qu’elle est forte et elle est cumulative.

Tu dis « il n’y a pas de choses pour faire rêver ». Je me méfie de ceux qui voulaient réenchanter le rêve 
français ! Je m’en méfie parce que je pense qu’on a désenchanté le rêve français. Je pense qu’il faut être réaliste 
et c’est ce que j’ai dit dans mon propos avant-hier et je me situe bien là dans la continuité de Jean-Yves !

Tu parlais des routes ; précisément le SPIROU devient le SIRIL, l’important ce n’est pas que cela change 
de nom, l’important c’est que cela change de montant budgétaire car on va passer de 16 à 21 millions d’euros ! 
Cela sera dans le budget du 11 mars que vous aurez à voter.

Projets innovants pour les territoires : c’est vrai il y avait les CDDS, eh bien maintenant Jean-Yves avait 
créé le fonds départemental de solidarité rurale et le F2D ; on reçoit demain, avec Pierre, tous les responsables 
EPCI, et il y aura une répartition prochaine à ce sujet, voilà des signes précis, tangibles. Sur les collèges, je 
rappelle que l’effort est un peu amplifié par rapport au montant budgétaire du budget 2016 par rapport à 2015 : + 
1 million ; donc voilà des signes tangibles et précis. Mais ce DOB avait été voulu par Jean-Yves comme un DOB  
sur les enjeux et non pas comme un pré-budget que nous aurons à discuter le 11 mars où là, domaine par 
domaine, fonction par fonction, on trouvera la première année en acte des choix de la nouvelle majorité.

Monsieur BOURDY demande la parole.

M.  BOURDY. – Je me permets d’intervenir  maintenant à la suite  de ce qu’a  dit  Martine,  peut-être en 
apportant  un  certain  nombre  de  nuances.  D’abord,  je  dois  dire  que  j’ai  eu  beaucoup  de  plaisir  à  lire  ces 
orientations budgétaires parce que… et cela avait été dit en Première commission où nous étions,  le ton est 
différent.  D’abord  un  littéraire  n’a  pas  beaucoup  été  gêné  par  les  chiffres  et  je  regrette  que  les  objectifs  
budgétaires ici présentés sur table ne l’aient pas été auparavant.

J’ai  trouvé,  il  y  a  beaucoup d’endroits  et  je  pourrais  vous  montrer  mon exemplaire  annoté,  où on se  
retrouve complètement, les uns et les autres. Sur la loi NOTRe, le début commence un peu comme un policier  : 
va-t-on assassiner ou non le Département ? On connaît déjà le coupable, c’est la loi NOTRe ; le Département va-
t-il s’en tirer ? Oui, sauf qu’après arrivent deux instructions qui risquent de l’achever. 

Oui la loi NOTRe, et je l’ai dit quand j’étais dans la majorité, je le redis ici dans l’opposition, n’est pas une loi 
qui me convient.  C’est une loi qui est, pour moi, « départementicide » à plus ou moins longue échéance.

Je dis aussi, et c’est bien dit dans votre première partie, que les conseillers départementaux sont élus, ce 
sont des gens qui sont élus sur des territoires reconnus en tant que tels, vous le dites, et on est entièrement  
d’accord là-dessus. Je souhaite que, quand les gens sont élus au suffrage universel, ils soient respectés, que ce  
soit  d’ailleurs dans cette  assemblée ou au niveau de la  loi ;  qu’ils  soient  respectés cela  veut  dire  qu’on ne 
transfère pas forcément des compétences à d’autres élus qui sont élus au scrutin de liste et qui passent, j’allais  
dire, dans le chemin de fer général sans passer par l’onction du suffrage universel. Je l’ai dit quand j’étais là, je le  
redis ici et les anciens s’en souviennent, il faudra veiller et nous avons voté en ce sens-là globalement, on a 
toujours dit qu’on n’avait pas envie de sourire quand on nous étranglait, nous avons dit que nous n’étions pas  
contents de la baisse des dotations nationales, je le redis tranquillement ici. Donc, premier élément sur lequel  
nous pouvons être d’accord.

Ensuite, il y a un élément que j’ai trouvé aussi littéraire, je pense que Jean-Yves COUTEAU a dû y mettre  
sa plume ainsi que d’autres, on est passé des policiers de Dan Brown à Umberto Eco, avec le plomb qu’on 
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transforme en or et cette fois, c’est l’or qui est transformé en plomb… la materia prima de Marguerite Yourcenar 
va s’y retrouver, moi j’ai éprouvé beaucoup de plaisir à lire ce passage et je suis assez d’accord là-dessus aussi.

Après, il y a de grands élans qui sont plus emphatiques et passionnés et que ne renierait pas un certain  
nombre de grands romantiques par rapport à la fierté de la Touraine, à la passion et après je me suis dit qu’on  
allait trouver en effet, comme le disait Martine quelque chose de concret qui donne cette fierté, cette passion. J’ai 
vu  que  ce  qui  était  proposé,  pour  beaucoup d’éléments,  rejoignait  -et  vous  l’avez  dit  d’ailleurs  Monsieur  le 
Président, complété, peut-être prenez un autre braquet dans certains domaines, poursuivez dans d’autres- ce que 
nous avions  nous-mêmes proposé !   C’est  difficile  de faire  autrement  puisque  le  Département  c’est  un peu 
comme une péniche coincée …

M. le Président. – Ne parlez pas de péniche ici ! On a connu !!! …Les plus anciens s’en rappellent !

M. BOURDY – Eh bien pas moi ! c’était ante Bourdy…. Fluctuat nec mergitur…   c’est pour notre Ministre… 
et donc lorsqu’il s’agit de faire évoluer cette péniche entre deux canaux qui la resserrent, ce n’est pas facile et les 
méthodes sont un petit peu toujours les mêmes.

J’ai regardé ce qui était proposé, il y a plein de choses : le travail avec l’international, Dieu sait si on en a 
parlé,  je  pense  que  les  collègues  vont  le  développer ;  la  transformation  du  SPIROU  en  SIRIL,  je  rejoins 
complètement ce que disait … je ne sais pas trop en quoi ça consiste, mais il y aura quelque chose je pense  
d’intéressant… sur les EHPAD, vous reprenez le plan qui avait été engagé et c’est très bien, il y a un nouvel  
EHPAD qui s’appelle « Carpe Diem » encore une allusion au latin qui m’a fait plaisir, je ne connaissais pas ce 
système de maison de retraite, mais pourquoi pas ? C’est peut-être là, un des éléments qui va donner un peu 
d’élan à ce plan dont on parlait.

On a parlé aussi de mutualisation et de fusion, ce sont des choses qu’il faut travailler avec prudence parce 
tout dépend où on met le curseur. Si je prends un EHPAD comme celui de Montlouis, la mutualisation entre 
l’administration, la directrice de Bléré et celle de Montlouis s’est faite depuis longtemps, cela a été une de nos 
propositions, et ça se passe très bien, après, il faut veiller à l’impact que cela peut avoir sur le personnel. 

Sur les collèges, on y reviendra je pense tout à l’heure, on parle d’évolution dans les collèges, on en parle à 
St Cyr, on en parle dans la motion qui est là. Il faut, on le sait, on a connu cela en notre époque, être prudent, on 
en a parlé dans le cadre du CDEN, et il faut évidemment que tout soit bien étudié pour que parents d’élèves et 
surtout élèves y trouvent leur compte.

Sur la culture, vous voulez poursuivre le travail au niveau de la vie associative et je m’en réjouis, culture et  
sport, avec peut-être quand même une … attention quand vous dites « allons vers les clubs ou les associations 
les plus faibles », les clubs et les associations les plus faibles, j’aurai l’occasion d’y revenir … il y a le fonds  
d’animation locale qui les aide déjà, il est là pour ça !

Il faut aussi que nous continuions à donner des coups de main à des associations méritantes et je sais que 
M. DELETANG est allé en voir une récemment à la Ville aux Dames qui se débrouille sans subvention du budget  
général  et  qui  pourtant  a  une  école  de  cyclisme,  une  école  d’handicapés  pour  les  tandem…  mais  nous 
intervenons auprès d’elle au niveau du FAL. 

Donc, bien des choses sont intéressantes et je me dis qu’on annonce une poursuite mais, évidemment, on 
dit « on n’augmentera pas les impôts ». Alors, je regarde où sont les marges ? Il y a, en effet, les recherches qui 
ont été faites, que tu évoquais tout à l’heure, au niveau de la revue des éléments qui sont importants et puis il y a 
deux trois points sur lesquels il serait intéressant d’avoir des précisions. Page 18, est évoquée une étude très 
précise du prix des EHPAD. Ma question est : ne va-t-on pas vers une augmentation du prix pour les familles ? 
Bonne question, je pense, qu’il faudra se poser, à laquelle on aura des réponses parce que là aussi c’est une 
question de solidarité. On a vu aussi des prises en compte des RSA qui étaient différentes de ce que nous 
faisions…-Chambray et Montlouis en sont des exemples mais il y en a d’autres- avec un recul de l’intervention du 
département sur un certain nombre de domaines et ce sont pour beaucoup les communes qui ont dû reprendre 
en compte ces éléments-là.

Sur la vie associative, j’ai dit ce que j’en pensais. 

Sur  les  collèges,  je  voulais  aussi  insister  sur  le  fait,  et  cela  n’apparaît  pas  ici,  qu’on  avait  évoqué,  
notamment la restauration scolaire à Amboise, un accroissement pour pouvoir libérer un peu Montaigne, et faire 
en sorte qu’on ait aussi des circuits plus courts, cela rejoint la préoccupation qui nous occupait précédemment.

Voilà ce que je voulais dire. Je vous rejoins dans la volonté de donner de la fierté, dans la volonté d’être  
passionné  pour  la  Touraine,  je  vous  rejoins  dans  la  volonté  de  faire  du  tourisme…  on  avait  largement 
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commencé… une arme  économique.  Parmi  le  tourisme,  je  voudrais  aussi  évoquer  le  tourisme  scientifique, 
puisque nous avons une force importante, je pense à la COSMETIC VALLEY, je pense au travail autour de la 
pharmacie.  Demain, nous inaugurerons ensemble avec Alexandre CHAS, le BIO3 ; en tant que président du 
groupe IMT et Alexandre en tant que représentant du Conseil départemental. Il y a une force importante, 5  000 
personnes sont formées et trouvent des emplois en moins de 3 mois et des emplois en CDI. Il y a, là aussi, un 
tourisme scientifique que nous pouvons faire vivre.

Voilà ce que je voulais vous dire. A partir des quelques éléments que nous avons là - je suppose que dans  
le budget primitif on en aura d’autres - il y a des choses intéressantes et puis, il y a pour les derniers points que 
j’ai soulevés, un certain nombre d’inquiétudes qui me font dire « ne trouvons pas dans la solidarité, des moyens 
de compenser les coûts qui sont en effet, d’année en année, de plus en plus importants ».
.

M. le Président. – Merci Patrick.  Sur ce que tu as dit d’emblée « la loi NOTRe, ce n’est pas la mienne, ce 
n’est pas la nôtre mais c’est la loi ! Il faut faire avec.

Tu dis que l’or a été transformé en plomb, sauf que l’or est rare et le plomb abondant et moi je n’ai pas  
trouvé la pierre philosophale pour retransformer le plomb en or, si tu as la recette, je suis preneur !

Tu dis, en gros « c’est bien écrit, mais je demande à voir ». C’est normal ! Sur le fond, nous ne sommes 
pas porteurs des mêmes projets. C’est ce qui fait toute la richesse de notre débat démocratique. Mais, ne pas  
porter les mêmes projets ne veut pas dire chercher à s’opposer sur tout, on a simplement des nuances, et sur des  
points on peut avoir un peu plus d’opposition.

Quand même, il y a des choses ambitieuses qui se retrouveront dans le budget, c’est le rapprochement  
tourisme et culture qui est si important et je pense que c’est une synergie hautement souhaitable.

Sur les collèges, je m’inscris dans la continuité totale de l’action de Jean-Yves et j’ai lu récemment dans la 
presse qu’on me prêtait un propos sur la carte ! La carte non ! elle est ce qu’elle est et d’ailleurs Gérard défendra 
tout à l’heure un vœu très important par rapport aux collèges ruraux ! C’est très important et je pense qu’il faut le 
faire immédiatement. Mais sur les collèges, on continue un effort financier qu’on accroît d’un million cette année, - 
Jean-Yves l’a fait courageusement, je l’ai rappelé avant-hier -, en redimensionnant deux projets dont on savait  
que, financièrement, nous ne pouvions pas financer deux fois 22 millions. Nous avons pris nos responsabilités !

En matière sociale, Nadège pourra en parler, elle était à Paris récemment au Ministère pour commencer à 
évoquer un dossier qui pourrait être tout à fait innovant, pour les personnes âgées ALZHEIMER et des personnes 
handicapées vieillissantes, ce qui n’existait pas il y a une quarantaine ou cinquantaine d’années. Voilà des choses 
tout à fait importantes qu’il nous faut faire ; voilà simplement ce que je voulais dire, mais c’est un débat et c’est un 
bon débat.

Monsieur LEMOINE.

M.  LEMOINE.  –  Monsieur  le  Président,  chers  collègues,  malheureusement  la  baisse des  dotations 
budgétaires pour moi c’est une idéologie un peu trans-parti au niveau national. Je me suis battu il y a quelques  
années contre le gel dans un autre gouvernement. Je me battrai contre cette baisse drastique de 9 M€ pour le  
Département à 22 M€ pour 2016 contre le gouvernement actuel car je considère qu’effectivement, c’est une très 
mauvaise chose.

Hormis cela, bien sûr, je n’en suis pas à ma première discussion d’orientations budgétaires de ma vie 
politique mais je suis à la première discussion d’orientations budgétaires au niveau du Département. Donc, je 
découvre un tas de choses et je dois dire que si j’ai, comme le disait mon ami Patrick, apprécié la lecture de ce 
document, la première lecture passe bien ; à la deuxième lecture il y a des choses que je n’ai pas comprises, 
peut-être parce que je n’ai pas l’antériorité et pour moi c’est abscons ! Qu’est-ce qui est abscons ? Quand on me 
dit « sans la REVAD, c’est autofinancement 20 M€ en 2017 ; avec la REVAD c’est 40 M€ » j’applaudis, mais je ne 
sais  pas ce que cela veut  dire.  Je ne suis  pas dans l’exécutif,  je  n’ai  accès qu’aux documents qu’on a  en 
commission, ce qui fait que pour moi, derrière le mot REVAD –j’ai bien compris- mais je ne vois pas ce qu’il s’y 
cache. Je pourrais très bien applaudir ou hurler en fonction de ce qui s’y cache mais je n’ai pas réussi dans ce  
document à comprendre réellement qu’est ce qui fait qu’on a cette marge de manœuvre ? Donc qu’il y ait une 
marge de manœuvre supplémentaire parce qu’il  y a une meilleure gestion, je ne peux dire que oui.  Je vous  
remercie.

M. le Président. – Merci Dominique. Effectivement, si on avait fait intervenir Michel KLOPFER avant le  
DOB…, je pense que dans ce qu’il dira tout à l’heure, il y a beaucoup de choses très importantes parce que c’est 
vraiment la situation. Donc, il ne faut ni applaudir, ni hurler, juste attendre un tout petit peu. Je pense alors que tu  
auras beaucoup de réponses et dans le document qui sera distribué tout à l’heure, tu trouveras beaucoup de 
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réponses aux questions légitimes que tu te poses.

Monsieur CHAS.

M. CHAS. – Merci Monsieur le Président, chers collègues, cher Patrick, Cher Martine, on va rentrer un peu 
dans la séquence des vice-présidents. En ce qui me concerne sur la partie « tourisme » je suis un peu attristé, 
c’est  vrai  tu dis que tu veux du concret et  tu espères qu’il  n’y aura pas de baisse de subventions.  Dans le 
tourisme, si tu lis le document, tu devrais être plutôt extrêmement satisfaite, puisque du concret, il y a quand  
même  deux  choses  qui  ne  sont  pas  neutres :  la  première  c’est  qu’on  est  en  train  de  créer  une  agence 
départementale du tourisme en fusionnant et en rapprochant la SPL et l’ADT, ce qui n’est quand même, pour  
notre territoire,  pas neutre !  Avoir  une seule et  unique entité  avec l’ensemble  de nos agents mobilisés pour 
l’ensemble du territoire, je crois que c’est un projet intéressant qu’on va laisser à nos populations.

Ensuite, tu parles de concret, de baisses de subventions, ce que l’on vous propose ce n’est quand même 
pas rien ! On va créer un fonds d’intervention touristique, tu verras tout à l’heure d’ailleurs qu’on ne le fait pas  
pour le symbole puisque les montants envisagés et en cours d’arbitrage qu’on vous présentera sont loin d’être  
symboliques.

Je me suis interrogé et cela me permet de vous poser la question. Dans le cadre de mes compétences 
tourisme et recherche, ce sont des gros vecteurs créateurs d’emplois, il n’y a que ça qui marche aujourd’hui, on 
sait bien que les entreprises qui innovent, qui exportent -et a fortiori les entreprises du tourisme- sont celles qui 
s’en  sortent  mieux  que  les  autres.  J’ai  constaté,  quand j’ai  pris  mes fonctions  dans l’exécutif,  que  ce  sont 
précisément les deux fonds que vous avez arrêtés. Je parle de l’ATI (Aide Tourangelle à l’Innovation) qui était une 
subvention que nous donnions à l’ensemble des PME du territoire d’Indre-et-Loire qui innovait, en complément 
d’autres financeurs publics et puis, sur le tourisme, là encore, on va bien rendre à César ce qui est à César, cette  
idée de créer un fonds touristique, on n’a pas inventé la poudre ! il existait par le passé mais vous l’avez enlevé !

Nous, on va vous proposer de remettre ce système en place avec une nouveauté assez pertinente, qui est 
la notion d’appel à projets. C’est-à-dire qu’au lieu d’être dans une logique de saupoudrage ou de distribution 
automatique des subventions de la collectivité, on va demander aux entreprises qui ont des projets de se battre  
entre elles, d’être en concurrence et ce seront les meilleures, en tous cas celles qui auront présenté les meilleurs  
dossiers, qui seront retenues. 

J’espère que tu considèreras que sur la partie touristique on est vraiment dans du concret et dans de 
l’augmentation des subsides aux entreprises touristiques. Voilà ce que je voulais te dire sur la partie qui me 
concerne.

M. le Président. – Merci Alexandre. 

Vincent LOUAULT.

M. LOUAULT Vincent. – Merci Président. 

Pour répondre à Mme CHAIGNEAU, sur ce DOB écrit  par Jean-Yves avec l’aide de son Directeur de 
cabinet et de Jocelyn CEBOST, Jean-Yves a passé beaucoup de temps sur ce document. Il est réducteur de nous 
faire croire que nous continuons ce que vous aviez commencé ; c’est un peu dur à avaler ! Très réducteur aussi 
de nous faire passer pour les méchants qui allons diminuer les subventions à toutes les associations. Vous avez  
créé en votre temps certains déséquilibres notamment sur le social, d’arrosage de subventions, nous rectifions un 
peu le tir en douceur parce que les associations n’y sont pas forcément pour grand-chose. Mais, remettre de 
l’argent sur l’insertion parce que notre travail, c’est de réinsérer les gens en difficulté, c’est un vrai changement  
politique et c’est notre volonté. Donc, nous assumons. Il faut assumer aussi cette nouvelle façon de travailler avec  
des contrats d’objectifs. Dans le social, Nadège ARNAULT travaille beaucoup sur ces contrats d’objectifs pour  
que nous puissions contrôler ce qui est fait, sur le fait de donner des subventions, c’est important, ce n’était pas 
forcément fait avant. Une nouvelle méthode de contrôler les personnes qui pourraient se mettre un peu en frange  
du RSA, se fait en douceur et dans le respect des bénéficiaires. Je ne me suis jamais fait « mousser » en disant 
ce que l’on faisait réellement pour le contrôle du RSA, on le fait mais on ne l’expose pas pour ne pas poser de  
problème aux bénéficiaires.

Sur les projets, c’est bien contre un document d’orientations des objectifs et c’est vrai que les projets vont  
suivre. On en a un gros à Bléré, le projet du château de l’An Mil, on a plein de projets, ils vont suivre, il faut laisser 
le temps au temps.

Sur l’équilibre des territoires, alors là je commençais à avoir de légères sueurs, l’équilibre des territoires,  
nous, le groupe, on a commencé à faire quantifier le déséquilibre des territoires que vous avez ordonné… Ce 
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n’est pas rien !

Quant au SPIROU, oui ! nous revenons sur le SPIROU parce qu’encore une fois, en terme de déséquilibre 
d’investissements, alors là, on n’avait pas besoin de chercher les couleurs sur la carte. On assume un certain 
rééquilibrage.

M. le Président. -  Nadège ARNAULT.

Mme ARNAULT. – Merci Président. Chers collègues, effectivement vos interventions soulèvent quelques 
réponses et quelques précisions. Donc ce que dit la REVAD, c’est qu’il fallait recentrer les politiques sociales de 
notre département. Pourquoi ? Cela a été dit très clairement. Il y a des politiques en forte hausse comme le RSA,  
comme l’APA,  et  puis  aussi,  nous  avons  l’arrivée  de  migrants  qui  aura  un  impact  sur  les  enfants  et  donc 
l’intervention du Conseil  départemental  devra être  là  effective,  et  nous avons également  la  politique liée au  
vieillissement de la population.

Effectivement, la REVAD a fait ressortir trois objectifs : le premier, comme l’a expliqué, Vincent LOUAULT, 
c’est le retour à l’emploi des bénéficiaires du RSA. Alors comment allons-nous nous y employer ? Tout d’abord en 
attribuant des sommes pour permettre l’embauche des bénéficiaires du RSA dans les chantiers d’insertion par le  
volet économique.

Le deuxième, c’est un projet un peu innovant, c’est-à-dire qu’on s’associe à l’ADT, c’est un projet travaillé  
avec  l’ADT (Agence  départementale  du  tourisme),  c’est-à-dire  qu’en  2015,  on  a  constaté  que  200  emplois  
n’avaient pas été pourvus dans le domaine de l’hôtellerie et de la restauration. Donc cela a été travaillé avec les  
professionnels de la restauration et de l’hôtellerie et très prochainement va se tenir une réunion pour qu’on puisse 
mettre  en place le  recrutement  d’une trentaine de bénéficiaires du RSA dans ce domaine-là  pour la  saison 
prochaine.  Ce  sont  de  petites  actions,  mais  en  tout  cas,  on  souhaite  qu’elles  soient  effectives  et  qu’elles 
bénéficient directement à nos populations demandeurs.

Nous avons également pour le RSA, comme l’a dit Vincent, voulu être plus rigoureux dans le suivi parce 
qu’on sait très bien que nous avons des personnes qui sont entrées dans le RSA et qui s’y maintiennent sans,  
pour autant, être plus suivies que ça, sans proposition ou parfois parce que le retour à l’emploi est très difficile et  
c’est  dans  cet  objectif  là  que  nous souhaitons que le  suivi  soit  plus rigoureux.  Il  y  a  eu  effectivement  une 
adaptation des commissions et je crois que c’est très bien ressenti, tant par les professionnels de chez nous, les 
élus, que les bénéficiaires eux-mêmes et les organismes qui siègent à ces commissions. Merci Vincent pour le  
travail que tu as mené dans ce sens.

Il y a aussi des conférences qui se tiennent avec des bénéficiaires du RSA et on est assez surpris de  
l’assiduité des personnes qui participent à ces conférences avec nos professionnels. Là, on a des avancées, on a  
la perception de besoins et cela nous permettra d’apporter des réponses à des besoins et l’objectif, c’est toujours 
le retour à l’emploi. 

Le deuxième objectif de la REVAD, c’est l’efficience. L’efficience, c’est l’efficacité au meilleur coût. Vous 
l’avez dit, la loi NOTRe recadre bien des choses et définit nos politiques obligatoires, nos politiques autres qui 
étaient poursuivies jusqu’à maintenant et je pense notamment à toutes les actions que le conseil départemental  
menait dans le domaine de la santé. Par exemple, le Conseil départemental intervenait dans le dépistage du 
cancer, il intervenait également pour le VIH et ce sont des politiques qui ne sont plus obligatoires pour le Conseil  
départemental depuis 2005 ; c’est-à-dire que nous aurions pu nous retirer de ces actions depuis 2005.

Effectivement, c’est difficile, mais on est bien obligé de faire des choix. Ce sont des actions qui seront  
moindre pour le Conseil départemental, mais cela se fait dans la concertation et cela se fera dans le temps. C’est-
à-dire que ce n’est pas abrupte, on ne va pas dire qu’au 1er janvier de telle année, nous arrêtons telle action, cela 
se fait en concertation. Je pense que là, tous, nous y mettons de notre cœur pour que cela se passe le mieux 
possible. Nous avons rencontré les services de l’ARS et il y a une reprise en compte par les services de l’Etat et  
le Conseil départemental restera acteur, notamment avec son centre rue Jehan Fouquet, qu’il laissera pour ce 
service-là.

Et puis nous avons un troisième objectif, c’était le vieillissement de nos populations. Patrick, tu l’as très bien 
dit, tu as évoqué la question des EHPAD et notamment de la tarification ; mais se posent différents problèmes. Il y 
a effectivement la tarification mais aussi la question des EHPAD et du nombre de places. Il y a un plan que vous 
avez initié  qui  se poursuit  jusqu’en 2017,  que nous poursuivons,  je  l’ai  déjà  dit  au cours d’une commission 
permanente, et je le réaffirme aujourd’hui. La majorité départementale a décidé de poursuivre ce plan, hormis la  
question de l’EHPAD de Château-la-Vallière. Je tiens ici à le rappeler, nous l’avions évoqué, et Martine je crois 
que tu avais tout à fait acquiescé en comprenant notre projet, c’est-à-dire que le projet d’EHPAD de Château-la-
Valllière n’est pas abandonné comme cela a bien voulu être dit il y a quelque temps, simplement il est reporté  

Retour sommaire



52

parce que nous pensons que dans le plan 2011-2017, le projet ne pourra pas aboutir. C’est-à-dire qu’il n’est pas 
assez avancé à la date d’aujourd’hui pour aboutir avant cette date. Cela aurait pour conséquence de faire perdre 
au Conseil départemental les aides qui étaient, tant allouées par notre institution que par la Région, car il y avait 
une aide par le biais du contrat département-région…

Mme CHAIGNEAU. – Nous sommes d’accord.

Mme ARNAULT. – Je tenais bien à le repréciser pour que ce soit clair pour l’ensemble des collègues…

MME CHAIGNEAU. – Il faut vraiment, par contre…je me permets d’intervenir, insister sur le fait qu’il est 
reporté, c’est-à-dire qu’il sera inscrit dans le plan suivant.

Mme ARNAULT. – Je l’ai écrit, moi, à la directrice de l’établissement, il n’y a pas d’ambiguïté en tout cas… 
On est certain pour cette opération-là.

Ce plan, on le sait,  prévoyait  la réhabilitation des EHPAD sans créer de place. C’était  le maintien des 
places dans chaque établissement. Nous avons, nous, d’un autre côté, une demande, ce sont les jeunes majeurs 
handicapés qui  ne trouvent pas de place en foyer  d’hébergement,  parce que ceux-ci  sont  engorgés par les  
personnes âgées vieillissantes qui ne peuvent les quitter faute de structure d’accueil pour elles. Cela a été une 
interrogation dès notre mise en place et nous avons pensé qu’il pouvait être intéressant pour notre territoire de 
penser  à  la  construction  d’un  établissement  innovant,  expérimental  et  nous  pensons  accueillir  dans  cet  
établissement tant les personnes âgées désorientées, dites « Alzheimer » et apparentées, que les personnes 
handicapées vieillissantes. C’est notre objectif pour répondre aux besoins du territoire.

Hier, nous sommes allés au Ministère pour exposer notre projet ; ce qui a été entendu. Maintenant il faut le 
finaliser, rédiger l’appel à projet et le faire rapidement, parce qu’ainsi nous voudrions que les crédits qui étaient  
destinés à l’EHPAD de Château-la-Vallière ne soient pas perdus à la fin du plan. Vous comprenez. Donc nous 
essayons d’être réactifs pour que ces crédits puissent être utilisés dans le financement de cet établissement  
innovant. C’est à nous de travailler sur ce projet très rapidement, mais on reviendra devant vous, je le pense,  
dans les mois à venir. Alors, vous l’avez dit, c’est sur le mode d’un village innovant, ouvert. La répartition du 
public, ce sera à nous de la définir en fonction des besoins, en fonction des études qui seront menées pour établir 
le réel besoin. C’est ce qu’il nous est demandé par le Ministère, c’est ce que nous ferons. Puis avec le Ministère,  
nous  avons  abordé  la  situation  de  Château-la-Vallière,  nous  avons  également  abordé  le  cas  de  la  grande 
Bretèche, que vous aviez, vous, déjà, initiée. Nous sommes attentifs à tous ces projets.

Quant aux tarifs, Patrick, on en est tout à fait conscient et notre souhait, c’est que ces tarifs n’évoluent  
surtout pas à la hausse, parce que nous savons que les familles, les résidents n’ont pas toujours la faculté et la  
possibilité d’honorer le reste à charge. Notre souci est de maintenir ces tarifs. C’est pourquoi, en 2016, il est bien  
proposé  un  maintien  des  montants  de  fonctionnement  dans  les  établissements.  Nous avons reçu  les  chefs 
d’établissements, c’est quelque chose qu’ils ont entendu. On a constaté pour d’autres établissements qu’il y avait 
des  cagnottes ;  c’est-à-dire  que  l’on  sous-estimait  parfois  l’activité  et  on  gonflait  un  peu  artificiellement  les  
dépenses. Eh bien, l’efficience ça sera cela ! que l’activité colle à la réalité et que les charges prévisionnelles 
correspondent aux charges réelles.  Ce ne sont  que des constats,  il  n’y a pas de rabotage,  il  n’y a pas de 
diminution. On a toujours à l’esprit que les tarifs doivent être contenus, tant pour le service à domicile que pour les 
résidents en établissements.

M. le Président. – Merci Nadège. Effectivement, je confirme bien ce que tu dis à savoir que Château-la-
Vallière sera bien dans le plan pour bien être actée ; par ailleurs pour le projet innovant, il se trouve que j’ai eu 
mardi un contact avec Marisol TOURAINE, et je lui ai parlé de ce projet en lui annonçant la visite de Nadège. 
Evidemment, c’est un projet auquel je vais demander de porter la plus grande attention. On continuera d’être en  
lien parce qu’il  nous faudra des crédits du Ministère,  mais cela peut être un projet  très innovant pour notre  
département, et je crois que c’est très important. Je te remercie Nadège d’avoir été au Ministère. 

Patrick MICHAUD a la parole.

M. MICHAUD. – Merci Monsieur le Président. Le Conseil départemental, croyez-le bien, investit bien et 
continue et continuera à investir sur l’entretien de nos routes et au financement des infrastructures. J’en veux 
pour preuve, vous êtes nombreux ici autour de cette table, à m’écrire « Mon Cher Patrick, j’ai tel ou tel besoin 
dans mon canton… » J’ai toujours des petits mots doux et sympas sur tous ceux qui m’interpellent parce que 
vous avez tous des besoins sur  votre territoire que vous me faites remonter régulièrement.  C’est  tout  à fait  
légitime.

Ce qu’il faut bien retenir c’est que, ce qui a changé et voulu par cette équipe, et ce n’est pas négligeable,  
c’est que le budget « routes » n’est plus la variable d’ajustement du Département, contrairement à ce qu’il y avait  
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jusqu’à présent et depuis sept ans en arrière, où le budget route diminuait tous les ans. Nous allons passer de 4,5 
M€ à 6 M€ et jusqu’à 7 M€ ! Vous voyez, en terme d’investissement régulier et vous l’aurez dans le prochain 
schéma d’investissement routier que je vous présenterai d’ici le mois de juin, que partout sur le territoire nous  
interviendrons  et  quelle  que  soit… -merci  Vincent  d’avoir  annoté  cet  ex-SPIROU- la  couleur  politique  de la  
commune, il y aura une véritable cohérence en terme de continuité de parcours et non pas une distribution par 
rapport aux copains.

L’autre point  aussi  qui  est  non négligeable et  c’était  quelque chose que nous avons voulu dans notre 
révision  des  actions  départementales  sur  le  plan  budgétaire,  c’est  de  contribuer  à  faire  des  économies,  
d’améliorer nos recettes et du coup, mon cher Dominique, c’est d’offrir des marges de manœuvre. C’est sur ce  
point-là que nous allons avoir ces marges de manœuvre. Je vous rappelle que depuis 2007, ce n’est pas anodin, 
nous laissons à l’Etat  plus d’un million d’euros et  depuis 2007, ce n’est  pas anodin pour le contribuable,  le  
Département a augmenté systématiquement l’impôt. Donc, d’un côté, il ne perçoit pas les recettes, qu’il est en 
droit de recevoir et de l’autre côté, il en demande plus au contribuable. C’est un véritable changement, ce sont de  
véritables marges de manœuvre que nous pouvons avoir et cela veut dire que notre volonté d’harmoniser les  
pratiques  sur  l’ensemble  du  territoire  départemental  est  très  forte  et  également  d’investir  et  d’améliorer  les  
déplacements  sur  l’ensemble  de  notre  Département.  Voilà  à  quoi  a  servi  cette  REVAD  et  voilà  en  toute 
transparence ce à quoi nous allons nous attacher sur les prochains mois et les prochaines années.

M. Le Président. – Merci Patrick ; Judicaël OSMOND.

M.  OSMOND. – Merci  Monsieur le Président, je vais être assez court puisque vous avez déjà donné 
quelques informations et les collèges ont déjà  donné lieu à des débats assez vifs au sein de cette assemblée 
depuis le changement de majorité. C’est vrai qu’il y a un effort considérable qui est fait aujourd’hui en matière 
d’investissement pour les collèges. On a eu nos deux grandes priorités, Neuillé-Pont-Pierre et Azay-le-Rideau. Je 
remercie d’ailleurs les échanges qui sont extrêmement bons, entre, à la fois les équipes de ces établissements,  
les services du Département et nous les élus, parce que les élus ont fait un vrai travail de terrain. Aujourd’hui on 
avance bien, Neuillé-Pont-Pierre cela avance extrêmement bien, on a des relations extrêmement cordiales et 
pour  Azay-le-Rideau,  il  y  a  un  travail  considérable  qui  est  fait  par  Eric  LOIZON  en  lien  permanent  avec 
l’établissement et nous avançons également bien sur le sujet.

On  me  parle  régulièrement  des  demi-pensions,  je  rappelle  quand  même que  celle  de  Montrésor  est 
toujours en attente, heureusement, et là je remercie Gilles LAGARDE d’avoir pris ce dossier en main avec tout le 
tact qu’on lui connaît pour faire avancer les choses, c’est-à-dire qu’il fallait, au bout d’un moment, déverrouiller 
cette situation qui devenait complètement abracadabrantesque. Pourquoi ? parce qu’on était sur une situation où 
nos enfants ne pouvaient  même plus aller déjeuner d’ici  quelques mois dans un lieu respectueux puisqu’on 
rappelle qu’il n’y a pas de demi-pension, c’est la salle polyvalente de Montrésor qui sert de demi-pension. Le 
maire avait un souhait, c’était de récupérer ses locaux et quant à nous, il y avait un projet qui avait été déposé, je  
ne vous refais pas l’histoire, des AVF qui se sont contredits entre eux. Donc, il semblerait –M. LAGARDE nous le 
confirmera peut-être- mais  qu’on va maintenant pouvoir  avancer… c’est  fait,  c’est  validé,  c’est  super,  on va  
pouvoir avancer puisque l’ensemble des associations qui déposaient des recours ont trouvé un terrain d’entente à 
la fois avec le Département et les autres acteurs.

Concernant St Cyr-sur-Loire, on est aujourd’hui sur une réflexion de cette fusion, on l’a expliquée, et en 
CDEN je pense que l’avis est largement partagé, qu’il faut réfléchir à cette fusion. Elle a été demandée, je le 
rappelle par les deux principales des collèges de l’époque, c’est un vœu qu’elles avaient émis auprès du Député-
maire Philippe BRIAND. Il l’a proposé à son conseil municipal, cela a été validé, là encore après un débat très 
intéressant. Reste maintenant à ce que l’on puisse bien organiser les choses, c’est la raison pour laquelle on 
travaille de très près avec M. BOULAY, de façon à aussi regarder l’évolution de la démographie et que l’on ne se  
retrouve pas d’ici quelques années à se dire : tout compte fait on n’a pas assez de place.

Les choses avaient été prises en main par le Président COUTEAU, aujourd’hui le Président PAUMIER 
reprend  la  main sur  le  sujet  de façon  à ce  que  l’on soit  prudent,  le  but  c’est  que cette  fusion puisse  être  
intéressante pour tout le monde, qu’il puisse y avoir un véritable intérêt pour nos enfants, un véritable intérêt pour  
l’équipe d’enseignants, bien évidemment, parce ce sont eux aussi les acteurs de cette éducation, et puis ensuite,  
pour nous le Département, de veiller très concrètement à ce que cela ne coûte pas trop cher au Département 
parce que si dans trois – quatre ans, il faut faire une extension, on sait très bien le prix que cela coûte, on en a 
assez parlé lors de la session du mois de juillet.

Ensuite  ce  tour  des  collèges  que  je  poursuis,  c’est  aussi  pour  constater  l’ensemble  de  l’état  des 
établissements. J’avoue que je vais de déception en déception sur l’état de nos bâtiments. Je ne jette la pierre à  
personne, ce n’est pas une politique de droite ou de gauche, c’est qu’il y a eu d’autres priorités de faites, mais par  
contre,  il  y  a  eu  un  manque  d’investissement  important  de  la  part  de  l’ancienne  majorité  tout  de  même.  
Aujourd’hui, et dans les années à venir, on va le payer très cher… quand je vois sur votre canton, Martine, le  
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collège de Savigné-sur-Lathan, les locaux sont vétustes, uniquement en rez-de-chaussée et on arrive à avoir plus 
de modulaires que de salles de classe. Je pense qu’au bout d’un moment, il faut arrêter et regarder cela de près  ; 
c’est la raison pour laquelle j’insiste toujours quand je fais ces déplacements, que vous soyez présents, vous les  
élus du canton parce que vous avez cette expertise. Moi je suis récemment arrivé dans cette assemblée, mais  
c’est vous qui avez aussi l’ancienneté et la mémoire de votre canton.

Là encore,  on  travaille  avec  l’ensemble  des  acteurs  de  la  direction  académique de  façon  à regarder 
l’évolution  des  chiffres  de la  démographie  et  ensuite  on est  très vigilants.  Notre  collègue  M.  DUBOIS nous 
présentera tout à l’heure un vœu, c’est qu’aujourd’hui, c’est nous les acteurs de cette sectorisation et ce n’est pas  
un autre interlocuteur. Il faut remettre de temps en temps l’église au milieu du village et là, c’est nécessaire parce 
qu’on ne peut pas aujourd’hui, comme cela, laisser d’autres administrations intervenir et nous expliquer qu’on va 
mettre les enfants ailleurs ou dans un autre département. On le verra tout à l’heure, M. DUBOIS nous présentera 
donc un vœu, mais aujourd’hui comment je fais moi au Grand-Pressigny avec un collège qui va se retrouver d’ici  
quelque temps avec 60 enfants ? Je ne vous parle pas des coûts de fonctionnement, c’est qu’il n’y a aucun intérêt  
pédagogique à avoir 60 enfants dans un établissement. Donc il faut regarder, structure par structure, ce que nous 
pouvons faire parce que c’est la qualité de l’enseignement qui est en jeu, c’est l’avenir de nos enfants, et surtout  
on ne doit pas abandonner les écoles dans le rural. C’est aussi une vie et si on veut que notre rural puisse bien 
vivre, il faut qu’il y ait des familles qui s’installent, il faut qu’il y ait des enfants. 

On  rappelle  que  quand  vous  avez  100  nouveaux  habitants,  vous  avez  simplement  4  enfants 
supplémentaires dans une école. Cela veut dire aujourd’hui qu’il faut avoir un certain rythme et si on veut que  
notre rural soit protégé en Touraine, il faut veiller à cela, veiller à ce que nos établissements puissent continuer de  
bien vivre mais avec des qualités d’enseignement pour ce faire.

Ensuite, on a entamé différentes réunions de travail sur les grosses réparations dans les établissements de 
façon à vous présenter d’ici quelques semaines un vrai plan de programme pour les établissements qui en ont le  
plus besoin, avec une vraie réflexion sur les demi-pensions, parce c’est une demande récurrente au sein des 
établissements. Je pense chez notre collègue Jean-Pierre GASCHET à Château-Renault, vous aussi à Amboise. 
Merci Monsieur Le Président.

M. le Président. – Je voudrais juste revenir sur un point que tu as évoqué, c’est la fameuse dotation de 
l’Etat au moment du transfert des collèges, je l’ai vécu ici dans les années 1985. A l’époque, le Ministre du budget, 
Michel  CHARASSE  qui  n’avait  pas  que  des  bretelles  mais  il  n’avait  pas  beaucoup  d’argent,  il  disait  « les 
départements doivent faire avec ce qu’on leur donne et les régions aussi. » Heureusement qu’on n’a pas fait, les 
uns et les autres, avec ce qu’on nous a donné ! Et aujourd’hui, on doit faire à peu près quatre fois plus que la 
dotation qui n’a pratiquement pas bougé. Et c’est tellement vrai, que l’état des bâtiments éducatifs globalement 
n’est pas bon, et que même l’Etat pour l’université qui relève de lui, vient nous voir la main en louche dans le 
contrat de plan pour lequel, je vous rappelle, figurent 44 millions pour l’Université ! C’est effectivement une priorité 
et on y participe. Je voulais le rappeler parce qu’on ne peut pas rester que sur ces choses-là. Donc il faut rappeler 
qu’on a un gros effort mais que l’Etat nous avait donné bien peu à l’époque et on traîne depuis plus de 20 ans,  
bientôt 30 ans, ces subventions très insuffisantes qui n’ont jamais été réévaluées. Je tiens à le dire.

Madame RAIMOND-PAVERO.

Mme   RAIMOND-PAVERO.   – Merci Monsieur le Président, je tenais également à faire un point d’information 
sur les actions et les investissements qui concernent le dossier du très haut débit et je pense, Martine, que tu  
étais présente, hier, au comité syndical et que tu es, me semble-t-il, satisfaite de l’état d’avancement du dossier.  
Donc je souhaite faire ce point d’information devant tous aujourd’hui. Je crois qu’il n’est pas utile de revenir sur le  
fait qu’il s’agit d’une priorité pour l’avenir de notre territoire et de leur aménagement.

Je  voudrais  simplement  rappeler  que  sous  l’impulsion  de  Jean-Yves  COUTEAU,  nous  avons  décidé 
d’étendre un périmètre de réflexion concernant le numérique aux autres départements de la Région Centre Val de  
Loire. Il y a eu pendant trois mois un groupe de travail qui s’est réuni avec le Loir-et-Cher, l’Indre, le Cher et  
l’Indre-et-Loire  pour  essayer  d’étudier  les  synergies  possibles  et  les  avantages  d’une  exploitation  et  d’une 
commercialisation des réseaux d’initiative publique à l’échelle de ces quatre départements. Aujourd’hui, on peut 
prendre  acte  que l’Indre  devrait  rejoindre le  syndicat  donc Touraine Cher  Numérique  via  une  délégation de 
compétences et cet accord aujourd’hui, concrètement, a pour conséquence une augmentation du taux de prise en  
charge des travaux de la part de l’Etat de 10 au taux maximum de 15 % ce qui correspond à une subvention 
supplémentaire d’environ 1,5 M€ pour l’Indre-et-Loire.

Hier,  au  comité  syndical  du  24  février,  a  été  validé  notre  schéma directeur  territorial  d’aménagement 
numérique en version 3 qui prévoit une enveloppe totale de travaux pour l’Indre-et-Loire de 100 M€ avec une  
participation globale du Département d’environ 25 % à parité avec les communautés de communes, les 50 % 
restants sont financés par l’Europe, l’Etat et la Région.
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Ce comité syndical a également approuvé la clef de répartition financière permettant de répartir 95 % des 
100 M€ prévus au SDTAN au profit de chaque EPCI et au prorata du nombre de prises de chaque EPCI et ce, 
dans l’objectif  de maximiser le déploiement rapide des prises et de n’oublier aucune partie de notre territoire 
départemental. 

Donc, concrètement, pour le département d’Indre-et-Loire, cela représente aujourd’hui une autorisation de 
programme de près de 12 M€ jusqu’en 2019 dont 3M€ de crédits de paiement proposés en 2016 et 3 M€ jusqu’à 
l’an 2019. Ces montants sont importants mais ils sont aujourd’hui nécessaires et ils vont pouvoir permettre de 
satisfaire à l’objectif de desserte de 75 % de la population en fibre optique à l’horizon 2023, y compris la zone 
d’initiative privée, et pour les territoires qui ne seront pas desservis en fibre optique sur cette période, puisque,  
comme tu l’as entendu hier Martine, nous poursuivons bien entendu la montée en débit cuivre, la boucle locale  
radio et le satellite.

En parallèle, il faut savoir aussi qu’il y a un marché de travaux qui va être notifié où va être arrêté le futur  
délégataire et il faut savoir que grâce au choix de ce délégataire sur 2016, les travaux de génie civil concernant  
les  travaux  des  trois  communautés  de  communes  que  nous  avons  validés  qui  sont  en  l’occurrence  le  
Castelrenaudais, l’Est Tourangeau et le Val de l’Indre, vont enfin pouvoir démarrer.

D’autres territoires seront  choisis  pour le  démarrage effectif  en 2016 et  nous poursuivons toujours en 
parallèle ce qu’on appelle la mise en œuvre opérationnelle de la montée en débit des sous-répartiteurs, que le 
Conseil départemental a décidé d’équiper en 2015 pour 6M€. Cela va permettre à 30 communes de disposer d’un 
débit entre 20 et 50 mégabits par seconde.

Il  faut  savoir  aujourd’hui  qu’il  y  a  un  travail  important  qui  est  fait  puisque  je  rencontre  toutes  les 
communautés de communes avec Touraine Cher Numérique pour présenter le schéma d’ingénierie et nous vous 
accompagnons, vous les élus, pour essayer de vous aider à pouvoir prioriser et définir vos priorités sur vos 
territoires et chiffrer le montant de vos priorités de façon à ce que vous sachiez de combien vous pouvez disposer 
au  niveau  de  l’enveloppe  qui  vous  a  été  attribuée  pour  chacun  de  vos  EPCI.  Il  y  a  tout  un  travail 
d’accompagnement qui se fait aujourd’hui auprès des élus.

De plus, demain je suis appelée aussi à faire un point sur ce dossier en rencontrant les présidents des 
EPCI, je l’avais déjà signalé et je l’ai rappelé hier à Martine, le 21 mars point extrêmement important pour notre  
territoire, les présidents d’EPCI avec la Région et les Conseillers départementaux qui sont représentés par le  
biais de Touraine Cher Numérique seront présents pour enfin pouvoir arrêter le calendrier pluriannuel des travaux 
qui va être défini jusqu’à l’an 2023, qui va permettre une stratégie pertinente pour  pouvoir développer jusqu’à l’an  
2023 et apporter des réponses à toutes les attentes de notre territoire.

M.   le Président  . – Merci Isabelle ; Xavier DATEU.

M. DATEU. – Merci Président. Une fois n’est pas coutume et très sincèrement, je vais remercier Patrick  
BOURDY pour les propos qu’il a tenus dans l’introduction de son petit laïus, à savoir sur la responsabilité des élus 
en uninominal, déjà , mais surtout de donner une explication à la formule de Jean-Yves qui est celle de Jean-
Gérard aussi sur la complémentarité de l’opposition et non l’opposition brute, directe que nous connaissons dans 
d’autres enceintes malheureusement ; si tu peux prêcher auprès de tes collègues ce genre d’attitude ce serait 
vraiment sympathique…

M. le Président. – C’est un laïc convaincu !

M. DATEU. - … J’ai choisi le terme !... en revanche, au-delà de ça, on a pris de mauvaises habitudes, nous 
les nouveaux élus, c’est d’essayer de vouloir un peu modifier certaines choses. Martine, je suis désolé mais il faut 
changer de logiciel sur les discours qui consistent à dire « faire rêver les Tourangeaux, rêver ceci, rêver cela… » 
parce que cela ne fonctionne pas, on ne fait pas rêver les gens. J’ai un discours, un discours qui date de quatre 
ans, j’aurai du mal d’avoir eu comme Président du Conseil départemental, bien évidemment Jean-Yves ou Jean-
Gérard, en entendant « moi Président, moi Président… ; » pour le résultat qu’on a aujourd’hui.

Pour moi, sans jeu de mot, en fait le rêve que tu souhaites que l’on donne aux Tourangeaux, il est dans la 
REVAD, sans jeu de mots !  il  est  dans la  REVAD, c’est  zéro impôt,  c’est  augmentation de l’investissement,  
augmentation de l’autofinancement, baisse de l’endettement, j’en oublie un : augmentation de l’épargne. Cela ne 
fait peut-être pas rêver mais cela permet de faire des choses que l’on peut annoncer quand on les finance. Donc,  
sur ce sujet-là j’aimerais qu’on n’ait pas d’opposition systématique sur des formules qui ne servent à rien, très  
franchement ! aujourd’hui qui ne servent plus à rien sinon après, on va crier au scandale quand on verra les  
résultats des élections. Je trouve que c’est un beau choix de mot le mot REVAD, quand on arrive au bout d’un an,  
je vais être un peu polémique « après vous », mais ça dans les autres enceintes c’est pareil, de pouvoir faire 
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rêver  les  Tourangeaux  en  leur  annonçant  ce  que  je  viens  de  dire  « pas  d’impôt,  une  augmentation  de 
l’autofinancement,  une  augmentation  de  l’investissement… »  … je  trouve  que  c’est  un  beau  rêve  pour  les 
Tourangeaux.

M. le Président. – Merci Xavier. On n’est pas des rêveurs mais des « revadeurs »…

Judicaël OSMOND.

M. OSMOND. - Juste pour compléter les propos de notre collègue Mme RAIMOND-PAVERO parce que le 
travail que fait Isabelle au niveau du numérique va être très utile, là encore, dans les collèges puisque nous avons  
appris il y a quelque temps que la Ministre actuelle de l’Education souhaite faire un grand plan numérique. Super ! 
Le grand plan numérique, c’est d’équiper l’ensemble des collégiens des classes de 5ème, de tablettes ou de ce 
que vous voulez, pourvu qu’ils aient du numérique !  On nous l’impose, simplement on a quand même un peu de 
force au Département et on a fait le choix de ne pas le subir mais d’abord de tester cela. Pourquoi ? parce qu’en 
plus  de  ce  plan  numérique  imposé,  dont  on  ne connait  pas  encore  vraiment  les  retours  positifs  au niveau 
pédagogique  et  d’ailleurs  pour  l’ensemble  des  élus  que  nous  sommes,  quand  on  assiste  au  conseil 
d’administration des collèges, les enseignants sont quand même vent debout sur le sujet. Un, cela va coûter cher  
mais  surtout,  on  n’a  aucun  établissement  capable  aujourd’hui  d’assurer  cela, qui  est  aujourd’hui  incapable 
d’assurer autant de connexions en même temps dans un établissement. Je pense qu’ils se sont dit qu’au bout 
d’un  moment,  il  faut  qu’on  finisse  par  terminer  les  départements,  le  coup  de  masse,  c’est  le  transfert  de  
compétences de  la  maintenance  informatique  des  établissements !  Là,  c’est  un  scandale !  pas  de  transfert 
d’hommes,  pas  de  transfert  de  moyens,  débrouillez-vous !  pour  ne  pas  employer  un  autre  mot  et  là  c’est 
scandaleux ! parce qu’on est obligé de le prendre ! On est  obligé de le faire ! Là encore, il faudra recruter pour 
pouvoir assurer la maintenance informatique de nos 54 collèges et j’attends la réaction des collèges privés qui  
vont dire « écoutez, au nom de l’équité… ». C’est aujourd’hui du grand n’importe quoi. On ordonne de plus en 
plus aux départements, mais cela c’est de l’argent qu’on va devoir mettre dans la maintenance, c’est de l’argent  
qu’on va devoir mettre dans le numérique, qu’on ne mettra pas dans les établissements qui en ont réellement  
besoin. C’est de l’argent qu’on ne mettra pas dans les grands travaux, c’est de l’argent qu’on ne mettra pas dans 
les demi-pensions. Encore une fois, aujourd’hui, est-ce qu’on est capable d’emmener le WIFI dans le rural ? … 
Honnêtement, encore une fois, c’est le rural qui va nous dire « je fais comment ? » On en a parlé puisque le 
collège de Savigné-sur-Lathan a déposé une aide à projet sur le sujet. Je l’ai dit à Martine mardi dernier, on fait 
comment ? Comment je fais pour emmener le WIFI là-bas ? Une fois de plus c’est le rural qui ne va pas pouvoir 
être au même degré que les établissements de l’agglomération. Merci Monsieur le Président.

M. le Président. – Merci. 

Isabelle.

Mme RAIMOND-PAVERO. – Je voudrais apporter une simple précision, effectivement les coûts ont été 
largement  sous-estimés,  d’abord  la  maintenance,  la  formation  aussi  et  troisièmement  concernant  les 
abonnements.  Pour  répondre  à  cette  demande  d’équipements  sur  les  tablettes  qui  doivent  servir  de  façon 
expérimentale dans les collèges, il va falloir augmenter les coûts des abonnements ou multiplier les prises WIFI et 
cela représente un montant considérable pour le Conseil départemental.

M. le Président. – Merci Isabelle. Effectivement, on voit  bien que le numérique dans les collèges et la  
maintenance, c’est la politique de la défausse mais que l’on connaît depuis longtemps dans la décentralisation.  
Tout le monde l’a pratiquée ! mais enfin là on a le sentiment que cela s’accélère. Il faut dire quand même que 
l’ordre de grandeur par collège pour le numérique c’est 200 000 euros ! compensation Etat 16 000 euros ! Faites 
la différence ! Par collège !

Sur la maintenance, on aurait un peu l’appui des postes CAM pour un temps limité et un tout petit bout de  
budget, mais là où il faudrait des billets, on va nous donner des pièces ! ce n’est pas tout à fait la même chose. 
Donc, il faudra continuer la REVAD et je vous invite tous à une REVAD party !... 

Cécile.

Mme CHEVILLARD. – Je voulais dire que j’étais très sceptique quant à l’usage des tablettes pour les  
collégiens d’une part, d’abord, elles sont abîmées dans les cartables ; dans les établissements testeurs, on se 
rend compte qu’elles sont massacrées et d’autre part les collégiens ont suffisamment accès à des écrans dans 
leur vie privée pour pas qu’on en rajoute à l’école, alors qu’ils peuvent très bien utiliser les livres qui existent déjà. 

Ce n’est pas forcément quelque chose qui est utile pour eux surtout qu’ils sauront très bien détourner cet 
usage là pour d’autres choses qui ne seront pas forcément un emploi scolaire.
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M. le Président. – Merci Cécile.

Ce qui est envisagé, ce n’est pas une tablette par élève, c’est plutôt un chariot numérique qui peut aller  
d’une classe à l’autre. C’est plutôt ça qui est envisagé justement par souci d’économies et pour tenir compte de 
ce que tu viens de dire, tout à fait !

Pierre.

M.  LOUAULT  Pierre.  –  Merci.  Je  voudrais  simplement  rappeler  l’enjeu  de  ce  débat  d’orientations 
budgétaires puisque pour un certain nombre d’entre nous, c’est la première occasion d’avoir ce débat. Il y a une 
réalité  financière,  la  réduction  des  dotations,  cela  a  été  dit.  Cela  va  continuer  l’année prochaine  et  l’année 
prochaine en plus, on va perdre 25 millions de fiscalité de CVAE, l’ancienne taxe professionnelle, qui était une  
fiscalité dynamique qui augmentait de 5 % par an. La moitié va aller vers les transports scolaires, l’autre moitié, 
on va avoir une dotation qui sera figée encore une fois. Les temps sont durs. Derrière, il y a la loi NOTRe qui  
redistribue nos compétences mais qui nous donne comme priorité essentielle, le plus facile, le social ! Le social, 
c’est clair, il est de plus en plus lourd malgré les efforts qui sont faits et en plus, cela ne vous a pas échappé qu’on  
parle de réduire notoirement la durée d’indemnisation du chômage, c’est-à-dire qu’automatiquement ces gens-là, 
on va les retrouver au RSA. Il y a une réalité économique et je ne voudrais pas en faire plus qu’il ne le faut, mais il  
faut  la  prendre  en  compte  et  j’espère  que  Nadège,  demain,  et  Jean-Gérard,  les  présidents des  conseils 
départementaux seront entendus.

En même temps, il y a une réalité financière de notre budget qui n’est pas plus rassurante. Il y a l’épargne 
brute  sur  nos  budgets que  Jean-Gérard  appelle  l’autofinancement,  c’est  la  différence  entre  les  recettes,  les 
dépenses de fonctionnement. 

En cinq ans, elle est passée, entre 2011 et 2014, de 72 à 46 millions ; elle était prévue lorsqu’on avait 
préparé le budget l’année dernière à 40 millions. 40 millions : on a 35 millions en gros d’emprunts à rembourser. 
Cela veut dire que derrière, il reste une épargne nette qui devenait automatiquement négative en 2016. Je crois 
qu’il faut le prendre en compte. C’est le travail qui a été fait à travers la REVAD.

La REVAD, c’est un mot barbare, mais c’est un peu une révolution culturelle. Autour de la table, se sont mis  
pour chaque dépense, les services, les élus concernés et le vice-président chargé des finances. Le vrai discours 
qui  est  un discours réaliste,  c’est  de dire :  « les temps sont  durs,  on va  dans le  mur ;  c’est  de la  faute de 
personne, c’est la crise économique. Quelles sont les dépenses qu’on peut réduire raisonnablement  ? » ce n’est 
que ça la REVAD.

En investissement, on a dit que c’était fini les habitudes où on passait le bulldozer sur les collèges tous les  
trente ans. Quand on voit les vieux lycées de Tours qui ont 150 ans et qui tiennent encore debout, je crois que les  
conditions ont changé. C’est fini les routes où on met un beau tapis, et même si c’est compliqué dans l’état  
d’esprit des ingénieurs, dont c’est le métier, de faire bien et avec abondance depuis trente ans, il faut changer les  
habitudes. C’est ça la REVAD et c’est ça notre défi ! Effectivement, les budgets d’investissement doivent essayer 
d’être augmentés, on le verra tout à l’heure, on ressaisit pour une année. Dans le même temps, les français ne  
peuvent pas payer toujours plus parce qu’il y a de plus en plus de gens qui ont le RSA ou un minimum social pour  
vivre donc on n’en remet pas une couche. N’oublions pas qu’en six ans, la fiscalité dans ce département, a  
augmenté de 25 %.

Le défi et l’essai, je n’ai pas la prétention qu’on va tout réussir mais l’essai, c’est de dire «  est-ce qu’on est 
capable d’essayer de faire un budget en prenant en compte tout cela et sans augmenter les impôts  ? » On va voir 
ce que cela donne, peut-être qu’en 2017, on dira qu’on a beau serrer on n’y arrive pas mais au moins, essayons 
et ayons cette ambition. Pour répondre aux enjeux, des compétences du Conseil départemental, solidarité des 
hommes, solidarité sociale, solidarité des territoires avec un certain nombre d’investissements qu’il faut porter  
dans les collèges, sur les routes dans le numérique parce que la fracture des territoires aujourd’hui s’opère là, - il  
y a encore, et on le voyait à la télévision hier, des communes qui n’ont ni de portable, ni de haut débit, je puis  
vous dire qu’on peut faire tous les discours qu’on veut, on peut apprendre ce que l’on veut aux gamins, s’il n’y a  
pas internet… chez moi, on ne m’envoie plus sur mon ordinateur, on m’envoie sur mon portable comme ça je  
monte sur une butte et je peux recevoir les messages… eh oui, mais c’est un peu ça la réalité - donc si on veut 
relever ces grands défis, si on veut dégager un peu de financement, ce n’est pas forcément de la rigueur, c’est de 
la remise en cause de nos habitudes. Ce n’est pas forcement la remise en cause des mauvaises habitudes d’une 
ancienne majorité, c’est, chacun à notre place, la remise en cause de nos habitudes. Est-ce qu’on est capable de 
faire mieux avec pas plus ou moins d’argent ? C’est le vrai débat aujourd’hui, et il faut que chacun le retienne à la 
fois comme élu mais aussi dans les services. Changez de nom parce que « REVAD » c’est moche, mais ça peut 
faire rêver… C’est le début d’une révolution culturelle qui associe et les techniciens et les directeurs de service, et 
les élus. Pour moi, cela a été un temps fort de cette année écoulée, je voulais le dire. Comme on m’a confié la 
mission des finances, j’essaierai de continuer dans ce sens-là, parce que cela va vraiment dans le sens d’un bon 
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fonctionnement démocratique.

M. le Président. – Merci Pierre.

Dominique LEMOINE a demandé la parole.

M. LEMOINE. – Je voudrais dire, Monsieur le Vice-président, il ne faut surtout pas changer de nom ! Xavier 
m’a fait rêver il y a quelques minutes … Il m’a dit, avec la REVAD, pas d’impôt…

M. le Président. – Dominique… la révolution culturelle n’a pas laissé que des bons souvenirs partout où elle 
est passée !

M. LEMOINE. – Il faut bien sourire un peu !...

M. le Président. – S’il n’y a pas d’autre intervention, je crois qu’on a eu un bon débat, courtois, sérieux, 
solide ; je vous en remercie toutes et tous. 

Comme vous le savez, il n’y a pas de vote. C’est un « dont acte ».

Le  Conseil  départemental,  après  avoir  débattu  des  Orientations  budgétaires,  en  donne  acte  à  M.  le  
Président.
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

3        CLÔTURE DE LA RÉGIE AUTONOME DE CANDÉ (ID WD :  2806)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Par délibération de l’assemblée départementale en date du 14 Décembre 2012 a été créée la Régie autonome de 
Candé chargée de la gestion, de l’exploitation et de la mise en œuvre de la valorisation touristique, patrimoniale  
culturelle et environnementale de l’ensemble du Domaine.

Il s’agissait d’une régie dotée de la seule autonomie financière en application des articles L.1412-2, R.2221-63 à 
71  et  R.2221-95  à  98  du  Code  général  des  collectivités  territoriales.  L’objectif  était  alors  d’autonomiser 
l’exploitation de ce site.

Cependant, cette perspective nécessitait des investissements préalables importants de la part de la collectivité 
propriétaire.  Or,  une gestion rationnelle  des crédits  alloués nécessite  de prendre en compte la  réalité  de la  
fréquentation actuelle et potentielle de chacun des monuments.

Prenant  acte  de cet  état  de fait,  il  a  donc été décidé de mettre  fin au régime spécifique de gestion de ce 
monument.

L’accord de la Direction Générale des Finances Publiques a été requis et obtenu le 4 décembre 2015, s’agissant  
spécifiquement des conséquences de cette décision sur le régime de TVA.

De même, le comité technique a été saisi les 9 octobre et 14 décembre 2015 dans le cadre de la réorganisation 
des services départementaux,  du nouveau positionnement de l’équipe affectée à la régie  autonome,  qui  est 
désormais  identique  à  celles  dédiées  aux  autres  monuments  et  dont  la  Direction  de  la  Culture  assure  la 
responsabilité depuis le 1er janvier 2016.

Le Conseil d’exploitation de la régie, en application des statuts de celle-ci, s’est également réuni le 1 er décembre 
et s’est prononcé à la majorité pour la suppression de la régie.

Afin de clôturer cette procédure, Il est demandé à l’assemblée départementale de se prononcer à son tour sur la  
suppression de la régie autonome du Domaine de Candé à compter de l’exercice 2016.

     

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de mettre fin au fonctionnement de la Régie autonome de Candé, service public administratif sans 
personnalité morale, doté de l’autonomie financière, à compter du 31 décembre 2015.

- de supprimer le budget à comptabilité distincte s’y rapportant, et d’intégrer les dépenses respectivement 
dans le budget général et dans le budget à comptabilité distincte « Boutiques des monuments »

- de prendre acte de la fin du régime de TVA avec application d’un coefficient de réduction
- de décider conformément à l’article 31 des statuts que l’actif et le passif de la régie seront repris dans la 
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comptabilité du Département, le Président du Conseil départemental étant chargé de procéder à la 
liquidation de la régie

- de prendre acte que les opérations de liquidation retracées dans le compte de gestion établi par le 
comptable et annexé au compte administratif en 2016
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1ère C - Ressources Humaines

1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

4        LE PERSONNEL - PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE COMPÉTENCES 
2016-2018 (ID WD :  2795)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Le plan 2016-2018 de développement de compétences des personnels départementaux, présenté à l’avis du 
Comité Technique le 14 décembre dernier, a vocation à répondre aux enjeux auxquels le Conseil départemental  
doit aujourd’hui faire face : développement d’une culture managériale et de conduite du changement, réactivité et 
adaptation aux nouvelles attentes des usagers, optimisation des pratiques professionnelles dans un contexte 
nécessitant une maîtrise de la masse salariale.

Le bilan de la période 2010-2014, présenté en annexe 1, illustre l’importance stratégique qu’accorde d’ores et  
déjà la collectivité à l’investissement formation ; pour preuve, le nombre moyen de jours formation par agent se 
situe au-dessus de la moyenne nationale ; l’intensification des formations collectives traduit par ailleurs la volonté 
de rationaliser les départs en formation et de poursuivre notre collaboration avec le Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale (CNFPT) qui assure maintenant près de 45% des jours formation suivis par les personnels 
(soit une augmentation de 60% par rapport à 2010).

Le nouveau plan décline, autour des 3 orientations stratégiques mentionnées dans la même annexe, les actions  
qui seront engagées pour accompagner les évolutions de compétences nécessaires à la mise en œuvre des 
nouveaux projets de notre institution ; il réaffirme à cet égard l’ambition de dialogue et de partage de la fonction 
Ressources Humaines avec les cadres de direction ; ceux-ci sont, en effet, en première ligne pour manager les 
compétences et accompagner les trajectoires professionnelles des agents membres de leurs équipes.

Enfin, le plan 2016-2018 entend faire évoluer certaines dispositions du règlement de formation de la collectivité 
notamment  sur  le  volet  des formations personnelles et  projets  professionnels ;  sa mise à jour  fait  l’objet  de 
l’annexe 2.

     

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 D’approuver les termes du présent rapport
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1ère C - Patrimoine Départemental

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

5        TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ DU COLLÈGE DE BOURGUEIL (ID WD :  
2750)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Ce rapport présente le transfert en pleine propriété du collège « Pierre de Ronsard » à Bourgueil, 
mis à disposition de notre collectivité.

Le Département d’Indre et Loire assume la gestion des 54 collèges publics situés sur son territoire. À ce 
titre, il est compétent pour la construction, l’entretien, la modernisation des bâtiments des collèges et est chargé 
d’équiper les collèges en mobilier scolaire notamment.

Quatorze collèges sont déjà la propriété du Département, les 40 restants sont la propriété de communes et 
de syndicats intercommunaux et font l’objet d’une mise à disposition au profit du Département.

Ce rapport prévoit le transfert de propriété d’un collège conformément à la loi du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales, et en application de l’article L 213-3 du Code de l’Education, qui disposent du  
transfert en pleine propriété des biens immobiliers des collèges, et constatent par voie de conséquence la fin du  
régime de mise à disposition de ces biens.

Les transferts sont soumis à condition pour les biens qui appartiennent à une collectivité territoriale ou à un 
syndicat communal. Ils sont, soit facultatifs, et, dans ce cas ils s’effectuent à titre gratuit et sont conclus après  
accord des parties, soit de droit lorsque le Département effectue sur ces biens des travaux de construction, de  
reconstruction ou d’extension, et, dans ce cas, ils s’effectuent à la demande de la collectivité de rattachement.  
L’opération ne donne lieu au versement d’aucun droit, taxe, contribution ou honoraires.

Le collège « Pierre de Ronsard » à Bourgueil est propriété de la Communauté de communes du Pays de 
Bourgueil.

En réunion du 16 janvier 2014, le Conseil communautaire intercommunal a délibéré en vue du transfert du 
collège en pleine propriété et à titre gratuit au Département.

En application de la loi susvisée et sur délibération du Conseil communautaire du 16 janvier 2014, je vous  
demande  d’accepter le  transfert  de  propriété  dans  le  patrimoine  départemental  de  l’ensemble  des  biens 
immobiliers composant le dit collège représenté par plusieurs bâtiments.

L’assise foncière à transférer est composée d’une parcelle cadastrée en section E 1479 d’une superficie 
totale de 10 956 m², située au 8 rue Fontenelle à Bourgueil.

Le transfert de propriété ainsi qu’un deuxième avenant constatant la fin du régime de mise à disposition de 
ce collège seront rédigés par le Service Gestion Immobilière et Foncière.

Ce bien, reçu en 1985 dans le cadre d’une mise à disposition, deviendra ainsi la propriété pleine et entière  
du Département. Il sera donc mis fin au régime de mise à disposition.

     

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Retour sommaire



149

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de donner un accord au transfert de propriété à titre gratuit de ce collège public, en application de la loi  
du 13 août 2004 et de l’article L 213-3 du Code de l’Education,

 d’autoriser M .le Président à signer l’acte translatif de propriété correspondant sur ce collège, lequel sera 
constaté par un acte administratif rédigé par le Service Gestion Immobilière et Foncière.
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1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

6        TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ DU COLLÈGE DE VOUVRAY (ID WD :  
2751)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Ce rapport présente le transfert en pleine propriété du collège « Gaston Huet » à Vouvray, mis à 
disposition de notre collectivité.

Le Département d’Indre et Loire assume la gestion des 54 collèges publics situés sur son territoire. À ce 
titre, il est compétent pour la construction, l’entretien, la modernisation des bâtiments des collèges et est chargé 
d’équiper les collèges en mobilier scolaire notamment.

Quatorze collèges sont déjà la propriété du Département, les 40 restants sont la propriété de communes et 
de syndicats intercommunaux et font l’objet d’une mise à disposition au profit du Département.

Ce rapport prévoit le transfert de propriété d’un collège conformément à la loi du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales, et en application de l’article L 213-3 du Code de l’Education, qui disposent du  
transfert en pleine propriété des biens immobiliers des collèges, et constatent par voie de conséquence la fin du  
régime de mise à disposition de ces biens.

Les transferts sont soumis à condition pour les biens qui appartiennent à une collectivité territoriale ou à un 
syndicat communal. Ils sont, soit facultatifs, et, dans ce cas ils s’effectuent à titre gratuit et sont conclus après  
accord des parties, soit de droit lorsque le Département effectue sur ces biens des travaux de construction, de  
reconstruction ou d’extension, et, dans ce cas, ils s’effectuent à la demande de la collectivité de rattachement.  
L’opération ne donne lieu au versement d’aucun droit, taxe, contribution ou honoraires.

Le collège « Gaston Huet » à Vouvray est propriété de la Commune de Vouvray.

En réunion du 19 novembre 2015, la Ville a délibéré en vue du transfert du collège en pleine propriété et à  
titre gratuit au Département.

En application de la loi susvisée et sur délibération du Conseil municipal du 19 novembre 2015, je vous 
demande  d’accepter le  transfert  de  propriété  dans  le  patrimoine  départemental  de  l’ensemble  des  biens 
immobiliers composant le dit collège représenté par plusieurs bâtiments.

L’assise foncière à transférer est composée de six parcelles cadastrées en section BK 168-196-198-200-
204-183 pour une consistance totale de 9683 m², situées au 11 avenue d’Holnon à Vouvray.

Le transfert de propriété ainsi qu’un premier avenant constatant la fin du régime de mise à disposition de ce  
collège seront rédigés par le Service Gestion Immobilière et Foncière.

Ce bien, reçu le 8 juillet 1985 dans le cadre d’une mise à disposition, deviendra ainsi la propriété pleine et  
entière du Département. Il sera donc mis fin au régime de mise à disposition.

     

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0
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Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de donner un accord au transfert de propriété à titre gratuit de ce collège public, en application de la loi  
du 13 août 2004 et de l’article L 213-3 du Code de l’Education,

 d’autoriser M .le Président à signer l’acte translatif de propriété correspondant sur ce collège, lequel sera 
constaté par un acte administratif rédigé par le Service Gestion Immobilière et Foncière.
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3 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES
2ème C - Action Sociale

2ème C - Action Sociale

ACTION SOCIALE

7        FIXATION DES TARIFS DES CENTRES DE VACANCES POUR 2016 
(ID WD :  2728)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Sylvie GINER

Le Conseil départemental, propriétaire de 2 centres de vacances organise chaque année :

- 3 séjours d’été d’une durée de 15 jours et d’une capacité de 80 places et 1 séjour de 10 jours d’une capacité de  
80 places au centre du Mayet de Montagne,

- 3 séjours d’été d’une durée de 15 jours et d’une capacité de 150 places et 1 séjour de 10 jours d’une capacité 
de 100 places au centre de Longeville sur Mer.

Les locaux de ces centres nécessitant la réalisation de travaux conséquents, notamment pour la mise aux normes 
d’accessibilité, un groupe de travail composé d’élus sera chargé d’établir plusieurs scenarii de réformes possibles 
pour 2017.

Dans l’attente des résultats de cette étude, il a été décidé, pour 2016, de maintenir le fonctionnement actuel et les  
crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2016.

Il est également proposé d’augmenter de 2 € la participation des parents aux frais de séjours de leurs enfants  
pour les quotients familiaux les plus élevés.

La tarification pour 2016 s’établirait donc comme suit :

 Séjours jeunes de 7 à 13 ans   :

QUOTIENT FAMILIAL Nouveau Tarif journalier 2016

de 0 à 709 € 23,50 €
de 710 € à 770 € 24,50 €
de 771 € à 999 € 27,50 €

>  à 1 000 € 28,50 €

 Séjours adolescents   :

QUOTIENT FAMILIAL Nouveau Tarif journalier 2016

de 0 à 709 € 26,50 €
de 710 € à 770 € 27,50 €
de 771 € à 999 € 30,50 €

>  à 1 000 € 31,50 €

     

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Retour sommaire



153

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 De fixer les tarifs 2016 pour les deux centres de vacances du Conseil départemental, comme suit :

 Séjours jeunes de 7 à 13 ans   :

QUOTIENT FAMILIAL Nouveau Tarif journalier 2016

de 0 à 709 € 23,50 €
de 710 € à 770 € 24,50 €
de 771 € à 999 € 27,50 €

>  à 1 000 € 28,50 €

 Séjours adolescents   :

QUOTIENT FAMILIAL Nouveau Tarif journalier 2016

de 0 à 709 € 26,50 €
de 710 € à 770 € 27,50 €
de 771 € à 999 € 30,50 €

>  à 1 000 € 31,50 €
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2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

PERSONNES ÂGÉES

8        BILAN DE LA CAMPAGNE BUDGÉTAIRE 2015 ET OBJECTIF ANNUEL 
D'ÉVOLUTION DES DÉPENSES DES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES POUR 

LES PERSONNES ÂGÉES ET HANDICAPÉES (ID WD :  2807)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Dominique SARDOU

Les Établissements et Services Sociaux et Médico Sociaux soumis à autorisation et bénéficiant d’un financement 
public, relèvent pour leur tarification de la compétence du Conseil départemental. Elle fait l’objet d’une négociation 
budgétaire entre les services départementaux de tarification et les gestionnaires de ces établissements. Après 
une procédure contradictoire, le Président du Conseil départemental arrête les tarifs journaliers opposables aux 
établissements (hébergement et dépendance).

Dans  un  contexte  général  de  maîtrise  des  dépenses  publiques  et  au  vu  des  contraintes  budgétaires  du  
département,  il  convient  de  définir  en  amont  le  taux  d’évolution  des  enveloppes  limitatives  attribuées  aux 
établissements des secteurs personnes âgées et personnes handicapées.

Sur le secteur personnes âgées, où les résidents acquittent pour la plupart leur frais de séjour, y compris dans les  
établissements entièrement habilités à l’aide sociale, il est important que les tarifs soient arrêtés assez tôt dans 
l’année. Cela permet de ne pas faire augmenter artificiellement le prix de journée du fait d’une tarification tardive. 

En complément  il  convient  de préciser  que l’aide sociale  personnes âgées représente moins de 20% de la  
capacité des EHPAD habilités à l’aide sociale, l’APA représente moins de 60 % de la dépense autorisée, le reste 
étant à la charge des résidents.

Sur le secteur personnes handicapées, c’est le Conseil départemental qui prend en charge la quasi-totalité des 
frais de séjour.

Dans un contexte général marqué par une nette augmentation des dépenses sociales et de recettes en baisse 
notamment du fait  de la diminution des dotations de l’État,  le Conseil  départemental s’est engagé dans une 
démarche de maitrise de ses dépenses. 

Au regard de l’Article L 313-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le Conseil départemental peut, par  
délibération  de  l’Assemblée  Départementale,  se  doter  d’enveloppes  de  crédits  limitatifs  en  fonction  des 
obligations légales de la collectivité, de ses priorités en matière d’Action Sociale et des orientations issues des  
différents  schémas  départementaux  d’organisation  sociale  et  médico-sociale  définies  à  l’Article  L  312-4  et 
suivants de ce même code.

Pour cela, l’Assemblée départemental fixe chaque année un objectif  d’évolution des dépenses qui permet de 
fonder les modifications apportées aux propositions budgétaires présentées par les établissements et services  
autorisés par le Conseil départemental, et de maîtriser les enveloppes allouées conduisant aux tarifs applicables. 

I - BILAN DE DE LA CAMPAGNE BUDGETAIRE 2015

Le Président du Conseil départemental fixe chaque année les prix de journée hébergement des établissements 
sociaux  et  médico-sociaux  habilités  à  l’aide  sociale,  hébergeant  des  personnes  âgées  ou  des  personnes 
handicapées ainsi que pour l’ensemble des EHPAD, les tarifs dépendance qui permettent la solvabilisation de 
l’APA en établissements.

 Par délibération du Conseil général du 14 novembre 2014, l’enveloppe de tarification 2015 a été fixée, à 
activité constante avec un taux d’évolution de 0,70 % sur les dépenses de personnels et 0,25 % sur les  
dépenses du groupe 1 (dépenses afférentes à l’exploitation), par rapport aux années antérieures. 

 Pour les Établissements Publics, l’impact de la réforme annoncée du relèvement des indices des agents 
de catégorie C, a été intégré sur la base du coût réel supporté par la structure, au regard d’éléments 
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justificatifs.

La campagne budgétaire 2015 s’est déroulée entre le 1er novembre 2014 et le 1er juin 2015 (date du dernier arrêté 
PH). Les enveloppes arrêtées pour 2015 ont évolué comme suit : 

Sur le secteur des Personnes Âgées :

 L’enveloppe  de  tarification  hébergement  (liée  au  gîte  et  au  couvert)  a  évolué  hors  mesures 
nouvelles de - 0,32 % et de +1,67 % avec mesures nouvelles. 

Il a été accepté que les dépenses de fonctionnement des établissements augmentent de 1 088 737 € en raison 
des  mesures  nouvelles  essentiellement  constituées  par  l’impact  des  mesures  catégorielles,  le  reste  étant  
constitué des mesures liées aux travaux de reconstruction de Château Renault.

 La section dépendance a évolué hors mesures nouvelles de - 0,16 % et de 3,32 % avec mesures 
nouvelles.

 Il a été accordé que les dépenses de fonctionnement des établissement augmentent de 1 195 965 € en raison 
des mesures nouvelles liées à l’impact des mesures catégorielles, à l’ouverture de places supplémentaires à 
Montlouis sur Loire, et dans une moindre mesure, aux conventions tripartites (notamment le financement de la 
part des rémunérations des postes d’aide soignants qui émargent à 70% sur le forfait soins et à 30 % sur la 
section dépendance) 

Sur le secteur Personnes Handicapées 

 Les  dépenses  autorisées  ont  évolué  de  -  0,22  %  hors  mesures  nouvelles  et  
de + 0,70 % avec mesures nouvelles. 

Il a été accordé 609 000 € de mesures nouvelles qui sont liées au CPOM des Elfes, à la création de 5 places de 
SAVS à l’APF, au financement de l’expérimentation de l’institut du Mai à Chinon, à la hausse de la participation du 
Conseil départemental au dispositif Adapei SIPROMES et à des mesures nouvelles non pérennes allouées pour  
2015 (personnel pour assurer la sécurité la nuit et travaux d’entretien).

L’augmentation  globale  des  dépenses  a  été  en  partie  compensée  par  une  reprise  des  résultats  antérieurs  
supérieure à 2014, une augmentation des recettes en atténuation retenues dans les budgets et une diminution  
des enveloppes allouées au regard des dépenses réalisées.

II – LES OBJECTIFS 2016

Je vous propose d’adopter une délibération fixant pour l’année 2016, un objectif annuel d’évolution des dépenses 
pour les établissements dont les tarifs sont fixés par le Président du Conseil départemental.

Afin  de  permettre  d’engager  les  négociations  budgétaires  avec  l’ensemble  des  Établissements  et  Services 
accompagnant des personnes handicapées et personnes âgées, je vous propose  de  reconduire l’enveloppe 
2015 affectée à la tarification, à activité constante, sans application d’un taux d’évolution des dépenses et 
hors mesures nouvelles conventionnellement acceptées dans le cadre des conventions tripartites (CTP) 
ou Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (C.P.O.M.) :

Les ESSMS situés hors du département qui accueillent des personnes originaires d’Indre-et-Loire sont quant à 
eux tarifés selon les mêmes règles par le conseil départemental où ils sont installés.

Par  ailleurs  et  conformément  aux  propositions  élaborées  dans  le  cadre  de  la  REVAD,  une  réduction  de 
l’enveloppe de tarification 2016 pourrait être apportée pour 400 000 € sur le secteur PA et pour 400 000 € sur le 
secteur  PH.  S’agissant  d’une  réduction  des  enveloppes  budgétaires  des  établissements,  les  économies 
constatées sur le budget du Conseil départemental seront proportionnelles à la part financée habituellement par 
le département (environ 15 % pour l’aide sociale PA, environ 56% pour la dépendance et environ 90% pour l’aide 
sociale PH).

Cette proposition de réduction se traduira pour les établissements concernés par une baisse des charges de 
structure (amortissements), une hausse des recettes en atténuation et une hausse des activités au regard de la  
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moyenne des 3 dernières années. Cela pourra conduire à des baisses de prix de journée.

Enfin,  je  vous  propose  d’autoriser  les  dépenses  suite  à  la  négociation  des  conventions  tripartites  dans  les 
EHPAD, des conventions d’objectifs et de moyens et à des ouvertures d’établissements ou à des extensions de 
capacité de structures ou services (ouvertures courant 2015 ou 2016) ou à des restructurations validées.

Concernant les conventions tripartites, il est proposé comme les années précédentes d’accompagner notamment 
les créations de postes d’aide-soignant accordées conjointement avec l’ARS et  qui  émargent à 30 % sur la 
section dépendance. 

III – VERSEMENT DE L’APA EN ETABLISSEMENTS PAR DOTATION GLOBALE

Sur le secteur Personnes Âgées, le II de l’article L232-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles prévoit le  
versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale ce qui 
permet de solvabiliser les tarifs dépendance.

Dans le but de simplification des procédures du Conseil départemental et des établissements, la dotation globale 
a été proposée aux Établissements publics en 2015. 

Pour 2016, il est proposé d’étendre la Dotation globale aux établissements hospitaliers. 

Elle nécessite leur accord et la signature d’une convention validant leur acceptation et réglant les modalités de  
mise en place de cette dotation globale.

     

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de prendre acte du bilan de la campagne de tarification 2015,

- de fixer pour les établissements et services, le taux d’évolution de 0 % sur les dépenses par rapport à 2015.

- d’autoriser les dépenses suite à la négociation des conventions tripartites dans les EHPAD, des conventions  
d’objectifs et de moyens et à des ouvertures d’établissements ou à des extensions de capacité de structures ou  
services (ouvertures courant 2012 ou 2013) ou à des restructurations validées.

- d’accepter une réduction de l’enveloppe de tarification 2016 pour 400 000 € sur le secteur PA et pour 400 000 € 
sur le secteur PH, et par conséquent une baisse des prix de journée.

- d’accepter, sur le secteur Personnes Âgées le principe de la dotation globale APA sur les EHPAD annexés aux  
Hôpitaux

- d’approuver les termes de la convention type permettant sa mise en place et d ’autoriser M. le Président à signer 
les conventions avec les EHPAD hospitaliers concernés.
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2ème C - Enfance et Famille

2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

9        BILAN DE LA CAMPAGNE BUDGÉTAIRE 2015 ET OBJECTIF ANNUEL 
D'ÉVOLUTION DES DÉPENSES DES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES 

SOCIAUX ET MÉDICO SOCIAUX POUR 2016 (ID WD :  2747)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Sylvie GINER

Conformément  aux  articles  R.314  et  suivants  du  Code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  les 
Établissements et Services Sociaux et Médico Sociaux (E.S.S.M.S.) soumis à autorisation et  bénéficiant d’un 
financement public, relèvent pour leur tarification de la compétence du Conseil  départemental.  Elle fait l’objet 
d’une  négociation  budgétaire  entre  les  services  départementaux  de  tarification  et  les  gestionnaires  de  ces 
établissements.  Après  une  procédure  contradictoire,  le  Président  du  Conseil  départemental  arrête  les  tarifs 
journaliers opposables aux établissements.

Dans un contexte général de maîtrise des dépenses publiques et au vu des contraintes budgétaires des 
Départements  dont  l’augmentation  des  dépenses  est  notamment  liée  à  l’évolution  des  publics,  le  Conseil 
départemental a engagé au cours de l’année 2012, en partenariat avec les établissements, une évolution du  
modèle de tarification.

Cette  révision  est  marquée  par  la  volonté  de  mettre  en  place  une  nouvelle  forme  de  gouvernance,  
instaurant un dialogue de gestion entre le Conseil départemental et les établissements ou associations sur la 
base d’indicateurs partagés des coûts et une démarche de contractualisation pluriannuelle pour offrir de plus 
grandes perspectives.

I – BILAN DE LA CAMPAGNE BUDGETAIRE 2015

Dans le secteur de la protection de l’enfance, les dépenses nettes d’hébergement autorisées par le Conseil 
départemental ont évolué de - 4,7 % entre l’année 2014 et l’année 2015. Ce résultat a été obtenu au terme de 
négociations avec le secteur associatif et a abouti à une évolution des tarifs d’hébergement de  - 0, 65 %  en  
intégrant  les  mesures  nouvelles  en  matière  d’investissements,  notamment  dans  le  cadre  des  Contrats  
Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens qui ont été signés.

La capacité totale d’accueil  avec hébergement dans le département est  de 620 places et environ 380 
places sont actuellement occupées par des ressortissants d’Indre et Loire. Le budget 2015 était de 26 053 000 €.

En matière de milieu ouvert, les dépenses nettes d’intervention ont évoluées de 1,19 %, en particulier en 
raison de l’augmentation des mesures prises par les Juges des enfants qui favorisent l’action éducative en milieu 
ouvert à moyens renforcés.

La capacité totale de suivi est de 775 mesures d’action éducative en milieu ouvert pour l’Indre et Loire et le 
budget 2015 était de 3 182 000 €.

II – LES OBJECTIFS 2016

Au regard de l’Article L 313-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le Consei l départemental peut, 
par  délibération  de  l’Assemblée  Départementale,  se  doter  d’enveloppes de crédits  limitatifs  en  fonction  des 
obligations légales de la collectivité, de ses priorités en matière d’Action Sociale et des orientations issues des  
différents schémas  départementaux  d’organisation  sociale  et  médico-sociale  définies  à  l’Article  L  312-4  et 
suivants de ce même code.

Je vous propose d’adopter une délibération fixant pour l’année 2016, un objectif annuel d’évolution des 
dépenses pour les tarifs fixés par le Président du Conseil départemental.

Pour 2016, la fixation par notre Assemblée d’un objectif  annuel d’évolution des dépenses permettra de 
fonder les modifications apportées aux propositions budgétaires présentées par les établissements et services 
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autorisés par le Conseil départemental et de maîtriser ainsi les charges de reconduction.

A activité  constante,  selon  les  taux d’évolution  préconisés  des  groupes fonctionnels  des  budgets  des  
structures, l’impact budgétaire pour le Conseil départemental en 2016 au titre de la protection de l’enfance serait  
de :

- évolution moyenne des groupes de + 0,53 % : + 172 200 €
- évolution moyenne des groupes de + 0,83 % : + 296 000 €
- évolution moyenne des groupes de + 0,95 % : + 328 000 €

Afin de permettre d’engager les négociations budgétaires avec l’ensemble des Établissements et Services 
pour la protection de l'enfance, et sous réserve de l'approbation des orientations budgétaires, je vous propose  de 
fixer pour 2016, compte tenu des contraintes budgétaires auxquelles le département doit  faire face,  un taux 
d’évolution de 0% par rapport à 2015, hors mesures nouvelles conventionnellement acceptées dans le cadre 
des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (C.P.O.M.). Cela revient à reconduire les budgets de l’année 
2015, avant examen de l’activité prévisionnelle et de la reprise des résultats antérieurs.

Les E.S.S.M.S. situés hors du département ne sont pas concernés par cet objectif annuel d’évolution des 
dépenses même s’ils accueillent des personnes originaires d’Indre-et-Loire.

     

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de prendre acte du bilan de la campagne de tarification 2015 du secteur de la protection de l’enfance,

- de fixer pour les établissements et services relevant de la protection de l’enfance, un taux d’évolution de  
0 %  par  rapport  à  2015  pour  les  trois  groupes  fonctionnels  des  budgets  2016  qui  relèvent  de  la  
compétence du Conseil départemental d’Indre et Loire.
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4 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE
3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

10        POUR UNE SOLIDARITÉ TERRITORIALE EFFECTIVE : UN 
DÉPARTEMENT AU SERVICE DE SON TERRITOIRE (ID WD :  2824)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

« Garantir la solidarité envers les personnes et les territoires : c’est notre devoir, je l’ai dit. Les départements en 
auront  la  force ».  C’est  en ces termes que Marie-Lise LEBRANCHU s’est  exprimée en février  2015,  devant  
l’Assemblée nationale dans le cadre des discussions préalables au vote de la loi NOTRe.

Nos présentes orientations budgétaires montrent que cet objectif est pleinement le nôtre en cohérence avec le 
programme politique de la majorité, et au-delà des clivages politiques, qu’il est l’essence même de la fonction de 
tout conseiller départemental.

Notre département a des atouts mais aussi des faiblesses : c’est bien sous ce prisme unique de la réponse que 
les politiques publiques doivent donner aux besoins des habitants et que nous entendons mettre en œuvre les  
capacités juridiques d’intervention que nous offre la loi.

Deux domaines d’intervention sont plus particulièrement concernés 
 La compétence de la solidarité territoriale

 Le tourisme

I La solidarité territoriale : un axe majeur des politiques départementales

Très logiquement,  la loi  a reconnu à notre collectivité,  la fonction de chef  de file  en matière,  d’une part,  de  
« solidarité sociale » (les compétences juridiques qui recouvrent cette notion sont celles de l’action sociale, du 
développement  social,  de  la  contribution  à  la  résorption  de  la  précarité  énergétique  et  de  l’autonomie  des 
personnes) et, d’autre part, de « solidarité des territoires », selon l’appellation générique employée par la loi elle-
même.

Plus encore, la loi (article L. 3211-1 CGCT) explicite cette dernière compétence en précisant que le département 
doit  « promouvoir  les solidarités et  la cohésion territoriale sur  le  territoire départemental,  dans le  respect  de 
l’intégrité, de l’autonomie et des attributions des régions et des communes ».

Au  moment  des  présentes  orientations  budgétaires  qui  sont  celles de la  mandature,  il  convient  d’avoir  une 
position de principe sur le contenu que l’on souhaite donner à cette compétence qui doit s‘exercer conformément 
à la loi et dans le respect du principe constitutionnel de libre administration des collectivités.

C’est pourquoi, il est proposé de se prononcer sur le principe de la création d’un dispositif d’abondement financier  
aux aides des communautés en faveur des projets d’immobilier d’entreprise.

Pour que ce fonds soit en parfaite adéquation avec la compétence qui le fonde, les conditions comme les critères 
d’intervention devront être strictement basés sur des éléments se rapportant aux caractéristiques du territoire 
d’implantation et à l’impact de l’opération sur celui-ci.

II Le tourisme : une compétence pleine et entière, en synergie avec l’identité départementale

La loi NOTRe a organisé un partage de compétences pour les domaines du sport, du tourisme et de la culture 
principalement, permettant ainsi à tous les niveaux de collectivités d’intervenir de façon pleine et entière dans ces  
secteurs.

Si notre détermination à continuer d’intervenir en matière de sport et de culture ne nécessite aucune décision  
spécifique  au  moment  du  vote  des  présentes  OB,  il  est  en  revanche  important  d’avoir  recours  à  un 
positionnement plus affirmé en matière de tourisme.
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L’importance de ce secteur économique dans notre département et les potentialités de développement qu’il offre,  
interdisent  de concevoir  une vision restrictive de cette compétence uniquement tournée vers nos partenaires 
publics. C’est pourquoi, je vous demande de prendre une décision de principe sur la création d’un programme 
d’aide destiné à tout porteur de projet, y compris les opérateurs économiques du secteur touristique, souhaitant  
créer de la richesse sur notre territoire.

Les modalités vous seront présentées au Budget Primitif.

     
M. le Président. – merci Pierre.

Martine CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – Nous souhaiterions, sur cette délibération, pouvoir scinder en deux le sujet. Il n’y a pas de 
souci  sur  tout  ce  qui  est  tourisme.  Pour  ce  qui  est  du deuxième sujet,  l’économie,  nous avons déposé un 
amendement que tu as eu sur table. Tu m’as indiqué que tu souhaitais que ce soit reporté au 11 mars.

M. le Président. – D’abord, c’est un amendement qui est fort bien fait par un juriste de talent, qui ressemble à un 
amendement parlementaire mais qui a peut-être besoin d’être revu dans les termes extrêmement précis.

Mme CHAIGNEAU. – Sans problème !

Je te propose qu’on puisse le voir au budget primitif le 11 mars, pour bien avoir le temps de se concerter ? Si tu 
en es d’accord ?

Mme CHAIGNEAU – Oui, cela nous convient !

M. le Président. – Donc c’est un report de l’amendement qu’on examinera le 11 mars, si tu le veux bien.

Mme CHAIGNEAU. – Alors par rapport à la délibération qui est ici, nous votons la partie tourisme et nous nous 
abstenons sur la partie économie.

M. LOUAULT Pierre. – Oui, mais, je jette un œil… je n’ai pas vu l’amendement.

En attendant la possible intervention de la Région et du schéma régional, on a une année 2016 où il y a des 
dossiers qui sont arrivés, où il y a des entreprises qui ont des projets. Je veux bien qu’on ne bouge pas, cela fera  
un million d’économies ou un million et demi d’économies dans le budget du Conseil départemental, mais si on ne 
bouge pas, ce sera votre responsabilité, c’est-à-dire que je saurai le dire très clairement, et les communautés de 
communes sont libres d’adhérer ou non au dispositif. J’entends raconter dans les campagnes des bobards du 
style « le Conseil  départemental  veut  garder la main sur le développement économique ».  Non ! il  y a la loi 
NOTRe elle est claire, il y a les décrets d’application qui fixent les règles tout aussi claires dans le détail. On  
regardera  cet  amendement,  je  ne  l’ai  pas  lu,  mais  je  vois  qu’on  fait  référence  au  schéma  régional  de 
développement économique qui interviendra fin 2016, donc, au mieux, fin 2016 il  y aura un accord peut-être  
tripartite Région – Département – Communautés de communes qui règlera le problème mais en attendant, les  
dossiers  qui  ne  trouveront  pas  de  solution  sur  leur  territoire,  seront  de  la  responsabilité  des  présidents  de 
communautés de communes si on n’adopte pas une formule transitoire.

Mme CHAIGNEAU. – Ce que tu viens de préciser, c’est que c’est l’année 2016 qui pose problème ; nous sommes 
entièrement d’accord… ne nous fais pas dire ce que nous ne disons pas… nous souhaitons pouvoir aider sur  
l’immobilier d’entreprise, les entreprises en 2016 ; simplement, nulle part n’est écrit 2016 ! Donc l’amendement 
proposait qu’on écrive « le principe de la création d’un dispositif d’aides pour l’année 2016 ». Voilà !

M. LOUAULT Pierre. – On est d’accord là-dessus. On est d’accord là-dessus, mais ne perdons pas de temps 
parce qu’il y a déjà des dossiers …

M. le Président. – Eh bien, mettons cela, 2016, comme cela, si ça règle la chose, c’est le mieux ! 

M. LOUAULT Pierre. – C’est un dispositif transitoire, on est d’accord !

M. le Président. – C’est ce qu’on a voulu faire partout. 
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Mme CHAIGNEAU.  – C’est parfait !

M. LOUAULT P  ierre  . – On est d’accord ! comme quoi vous n’avez pas que des mauvaises idées !

M. le Président. – C’est parfait. Très bien. 

Donc, je mets aux voix ce rapport, avec l’amendement… d’abord l’amendement OK 

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- le principe de la création, dès 2016, d’un dispositif d’aide aux projets d’immobilier d’entreprises soutenus  
par  les communautés en application de la  compétence de chef  de file  en matière  de solidarité  des  
territoires

- la création d’un programme d’aide aux entreprises touristiques dans le cadre de la compétence partagée  
Tourisme
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

11        DÉFINITION DU PÉRIMÈTRE D'UN SCHÉMA DE COHÉRENCE 
TERRITORIALE (SCOT) SUR LE TERRITOIRE DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS 

DE LA TOURAINE CÔTÉ SUD (ID WD :  2814)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Le Syndicat Mixte de la Touraine Côté Sud a, par délibération du 15 juin 2015, modifié ses statuts afin de 
prendre la compétence pour la mise en œuvre d’un SCOT sur son territoire dans le cadre de l’appel à projet  
« SCOT ruraux ». 

En préambule à la concertation et l’association des personnes publiques associées, le Préfet doit arrêter le 
périmètre du SCOT après avoir recueilli l’avis du Conseil départemental et avoir vérifié qu’il permet la mise en 
cohérence des politiques publiques des collectivités concernées.

Considérant  légitime  le  bassin  de  vie  du  Lochois  et  des  quatre  Communautés  de  Communes qui  le  
composent, le Conseil  départemental,  du fait  de son appartenance au Syndicat Mixte considère ce périmètre 
pertinent.

     

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’émettre un avis favorable sur la définition du périmètre d’un Schéma de Cohérence Territoriale sur le  
territoire  du  Syndicat  Mixte  de  la  Touraine  Côté  Sud conformément  à  l’article L 143-5  du  code  de  
l’urbanisme.
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

12        AUTORISATION DONNÉE À LA SET - PARTICIPATION AU CAPITAL 
SOCIAL DE LA SARL "CH ROCHEPINARD" POUR LA CRÉATION ET 

L'EXPLOITATION D'UNE CENTRALE HYDROÉLECTRIQUE (ID WD :  2719)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

La Société d’équipement de la Touraine (SET) dont le Conseil départemental d’Indre-et-Loire est actionnaire à  
hauteur  de  29,97 %  et  la  Société  Quadran  se  sont  rapprochées  pour  construire  et  exploiter  une  centrale 
hydroélectrique au droit du barrage sur le Cher, au lieu-dit «Rochepinard », à Tours. À cet effet, il est envisagé la 
création de la SARL « CH Rochepinard », dont le capital social sera de 1 000 € (100 actions de 10 €), réparti 
entre la SET à (34 %) et la société Quadran à (66 %).

Durant la phase de développement du projet hydroélectrique, la SET participera aux frais d’études et d’ingénierie 
à hauteur du pourcentage du capital de la société de projet qu’elle détient (études estimées à 80 K€).

Après obtention de l’autorisation préfectorale, une convention de compte courant d’associés sera signée pour  
pouvoir  financer le projet  d’investissement.  Le coût  d’investissement prévisionnel  est  estimé à 3 122 K€ H.T. 
financé à hauteur de 936 K€ par des fonds propres,  (dont  1 000 € au titre du capital  social)  et  le solde par 
emprunt. Les états financiers prévisionnels mettent en avant un taux de rentabilité interne du projet de 7,68 %.

À terme, le capital social de la SARL « CH Rochepinard » restera de 1 000 €, tandis que la convention de compte 
courant d’associés définira les fonds propres nécessaires à l’investissement, selon la répartition suivante :

- la SET pour 318 K€ (34 %),
- la société Quadran, pour 617 K€ (66 %).

Il est rappelé que conformément à l’article L1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, toute prise de 
participation d’une société d’économie mixte locale dans le capital d’une société commerciale fait préalablement  
l’objet  d’un  accord  express  des  collectivités  territoriales  actionnaires,  disposant  d’un  siège  au  Conseil  
d’administration.

Le Département d’Indre-et-Loire, actionnaire à hauteur de 29,97 % et administrateur de la SET est donc sollicité 
pour donner son accord sur la participation de la SET au capital social de la SARL « CH Rochepinard », à hauteur 
de 34 % du capital social, soit 340 € (34 actions à 10 €).

Par  ailleurs,  en  sa  qualité  d’actionnaire  de  la  SET,  le  Département  souhaiterait  bénéficier  d’un  retour  de 
dividendes sur cette opération lorsque celle-ci sera bénéficiaire, ce qui est l’objectif.

     

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

. en tant qu’actionnaire de la SET :

- d’autoriser cette dernière à participer à hauteur de 34 %, soit 340 € (34 actions à 10 €) au capital social  
de la SARL « CH Rochepinard » ;  il  est par ailleurs entendu que la SET sera amenée à signer une  
convention de compte courant d’associés pour participer dans la même proportion de 34 %, c’est-à-dire  
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pour 318 K€, aux fonds propres nécessaires à l’investissement lié à la création et à l’exploitation d’une  
centrale hydroélectrique au droit du barrage sur le Cher situé au lieu-dit « Rochepinard » à Tours,

- de solliciter, dès que cette opération sera bénéficiaire, un retour de dividendes.
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3ème C - Environnement

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

13        MODIFICATION DES STATUTS DU SATESE D'INDRE-ET-LOIRE 
(ID WD :  2698)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Pierre GASCHET

La Loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 institue l’assistance technique dans le 
domaine de l’eau comme mission obligatoire du Département.

Par arrêté préfectoral du 26 août 2011, le Syndicat d’assistance technique pour l’épuration et le suivi des eaux 
devient un syndicat mixte ouvert par adhésion du Conseil départemental d’Indre-et-Loire, dénommé SATESE 37, 
qui lui délègue ainsi la compétence d’assistance technique en matière d’assainissement collectif et non collectif.

Toutefois, les services de la Préfecture attirent l’attention sur la nécessité de modifier les termes de l’article 12 
desdits statuts du Syndicat, car « le recours à un vote à une majorité qualifiée nécessite d’être précisé afin de 
connaître le nombre exact de suffrages exprimés exigés pour l’adoption d’une modification des statuts ».

L’assemblée est invitée à se prononcer sur la reformulation de l’article précité, à savoir :
Article 12 – Modification des statuts
« Toute modification aux présents statuts peut être apportée par le Comité syndical statuant à la majorité qualifiée 
des deux tiers de ses membres, sauf pour les articles 2, 5 et 8 relatifs à l’objet, à la durée du syndicat et aux 
dispositions financières et comptables. Toute modification de ces articles 2, 5 et 8 doit recevoir l’accord unanime 
des membres du Syndicat ».

     

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’émettre un avis favorable aux modifications statutaires adoptées par le Comité syndical du SATESE 37 
en date 28 septembre 2015.
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5 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE
5ème C - Culture

5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

14        TARIFICATION DANS LES MONUMENTS (ID WD :  2778)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Céline BALLESTEROS

Mise en place d’un escape game

La grille tarifaire des monuments départementaux a été revue et modifiée lors de la session du Conseil général le  
13 décembre 2013 pour une meilleure visibilité et une clarté accrue pour le visiteur, avec application au 1er 
janvier 2014.

Néanmoins cette dernière doit être ajustée suite à la mise en place, au sein de la Forteresse de Chinon, d’un  
« live escape game » (ou jeu d’évasion grandeur nature, en français).

Le principe de ce concept, en pleine expansion, est simple : enfermée dans une pièce, chaque équipe, composée 
de six personnes maximum, dispose de 60 minutes pour trouver comment en ressortir. Pour y parvenir, elle devra 
fouiller la pièce en quête d’indices, résoudre des énigmes, observer, faire appel à la logique et à la cohésion 
d’équipe. Un « maître du jeu » accompagne chaque session de l’extérieur et assiste l’équipe dans sa «  mission » 
en lui envoyant des indices, si besoin, au fil de sa progression.

On compte aujourd’hui une cinquantaine de live escape games en France avec, comme constante, un succès 
d’estime et commercial indiscutable (l’escape game de Tours a ouvert un second site dans le courant de l’année  
2015). 

La Forteresse Royale de Chinon sera le premier monument historique à accueillir  ce jeu,  avec pour objectif  
d'attirer à la fois un public amateur et connaisseur de ce principe, et de faire découvrir le site sous un nouvel  
angle.

Un tarif plein à 27€ par personne est proposé, incluant un billet d’accès à la Forteresse.

Un tarif réduit à 23€, incluant également un billet d’accès à la Forteresse, est proposé pour les adhérents au  
Comité des Œuvres Sociales (COS) du Personnel du Conseil départemental d’Indre-et-Loire, pour les porteurs de 
la carte « ambassadeur » ainsi qu’aux bénéficiaires habituels du tarif réduit dans les monuments départementaux 
(définis par délibération du 13 décembre 2013).

     
Je vous conseille tous d’aller découvrir à la Forteresse de Chinon le live Escape Game ; en français cela 

donne le « jeu d’évasion grandeur nature » … que nous avons mis en place cette année. Nous l’avons testé, c’est 
très sympa, ce sont six personnes maximum enfermées dans une pièce pendant une heure. Il faut trouver des 
indices, des énigmes pour pouvoir ressortir. C’est vraiment extraordinaire, je vous le conseille, avec vos amis, vos 
collègues… c’est très sympa !

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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 d’approuver le tarif plein fixé à 27€ par personne pour une session d’escape game à la Forteresse de  
Chinon, incluant l’accès au monument

 d’approuver le tarif réduit fixé à 23€ par personne pour une session d’escape game à la Forteresse de  
Chinon, incluant l’accès au monument et réservé aux adhérents du Comité des Œuvres Sociales (COS)  
du Personnel du Conseil départemental d’Indre-et-Loire, aux porteurs de la carte « ambassadeur » et aux 
bénéficiaires habituels du tarif réduit dans les monuments départementaux.
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5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

15        RÈGLEMENT DE VISITE POUR LES MONUMENTS ET MUSÉES 
DÉPARTEMENTAUX (ID WD :  2797)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Céline BALLESTEROS

Afin d’informer les usagers des conditions de visite, il vous est proposé d’approuver les termes d’un règlement de  
visite applicable, dans sa totalité, à toute personne pénétrant dans l’ensemble des espaces extérieurs et intérieurs 
des monuments et musées départementaux.

Le règlement proposé en annexe a pour but d’assurer la sécurité des personnes, la préservation des lieux et des  
collections ainsi que la qualité de la visite.

     

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver  les  termes  du  règlement  de  visite  joint  en  annexe  pour  les  monuments  et  musées  
départementaux.
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5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

16        MISE À DISPOSITION DES ESPACES AU DOMAINE DE CANDÉ 
(ID WD :  2779)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Céline BALLESTEROS

Le Conseil  départemental peut accorder, à des tiers, l’occupation occasionnelle de certains sites et salles lui  
appartenant et arrête les tarifs de location de ces espaces.

Une convention d’occupation doit être signée entre les parties, selon le modèle arrêté par délibération du Conseil  
général du 28 juin 2013 pour les espaces des monuments départementaux, à l’exception du Domaine de Candé 

Afin d’homogénéiser les pratiques pour l’ensemble des espaces locatifs du Conseil départemental, il convient de 
mettre en application ce modèle de convention pour les espaces du Domaine de Candé.

Il  vous est enfin proposé d’étendre toutes les dispositions votées le 20 juin 2014 et concernant les mises à 
dispositions des monuments départementaux (frais de réservation, gratuité, prestations complémentaires…) aux 
espaces du Domaine de Candé.

     

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’accepter les termes de la convention type de mise à disposition (jointe en annexe) pour le  
Domaine  de  Candé  et  d’autoriser  M.  le  Président  à  la  signer  au  nom  et  pour  le  compte  du  
Département.
 d’approuver l’application des dispositions de la délibération n°53 du Conseil général du 20 juin  
2014 à la location des espaces du Domaine de Candé.
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VŒU 

M. le Président. – Je donne la parole à Gérard DUBOIS pour lire le vœu qu’il a préparé en commun avec  
Geneviève GALLAND.

M. DUBOIS. – Merci Monsieur le Président. Je vais vous faire un rappel déjà de l’existant. Aujourd’hui, il y 
a un regroupement d’écoles entre La Guerche, Barrou et Lésigny. A Barrou, il y a deux classes et à Lésigny, il y  
en a trois. Il y a un manque d’élèves aujourd’hui, on est à 100 élèves et de 5 classes, i ls voulaient passer à 
quatre classes, en gardant trois classes sur Lésigny et une à Barrou. Sachant que les écoles à une seule classe 
vont disparaître, on s’est battu avec les deux recteurs de façon à garder deux classes à Barrou et deux classes  
à Lésigny. Le maire de Lésigny –commune dans la Vienne- était complètement d’accord pour deux classes de 
chaque côté. On a rencontré le recteur de Poitiers et celui d’Orléans, qui étaient complètement d’accord d’avoir  
deux classes dans chaque commune, à partir de la rentrée prochaine.

Par contre, il n’a jamais été fait état d’envoyer les élèves de Barrou dans la Vienne ! A l’époque, il n’en a 
jamais été question. Aujourd’hui, le collège du Grand-Pressigny a une centaine d’élèves, il semblerait que si les 
élèves partent sur la Roche-Posay, cela risquerait  de mettre le collège en péril.  Le problème, c’est que ce  
regroupement est le seul en France à cheval sur deux départements et sur deux académies. C’est surtout cela 
le problème. Ils veulent regrouper alors je pense qu’il faut regrouper au Grand-Pressigny au lieu de regrouper à 
La Roche-Posay.

Je vais vous lire le vœu qu’on a présenté avec Geneviève GALLAND.

VŒU présenté par Gérard DUBOIS & Geneviève GALLAND

Soutien au collège du Grand-Pressigny pour assurer son avenir

C'est avec une très grande surprise que le Conseil départemental a pris connaissance de l'article de la 
Nouvelle République du 3 février 2016 indiquant que dorénavant les élèves de Barrou et La Guerche, 
communes  d'Indre-et-Loire  seraient  scolarisés  au  collège  de  La Roche-Posay dans la Vienne.

Il semblerait  que cela concerne environ 30 enfants (du CE1 au CM2), futurs collégiens du  Grand-
Pressigny si l'on en croit les éléments de la carte scolaire dont la responsabilité a été conférée par l'État 
au Département par la loi du 13 août 2004.

-Le problème, comme ce n’est pas les mêmes académies, ce sont pas les mêmes dates de vacances… pour  
les parents,  ils  pensent qu’en mettant  tout le monde dans la Vienne, les dates de vacances seraient les  
mêmes. Mais je crois qu’aujourd’hui, déjà les enfants se partagent entre les deux écoles, et les élèves vont au  
collège  du  Grand-Pressigny,  cela  ne  change  rien,  c’est  juste  la  carte  scolaire  qu’il  ne  faut  surtout  pas  
modifier -

La surprise a été  totale  puisqu'aucune  information  ou  concertation  préalable  n'avait  été engagée par 
les deux Recteurs, qui se félicitent par ailleurs de ce projet unilatéral, faisant fi  des compétences 
attribuées aux Départements par l'article L 213-1 du Code de l'Éducation et qui dispose :

« Le Conseil départemental établit, après accord de chacune des communes concernées ou, le cas échéant, 
de chacun des établissements publics de coopération intercommunale concernés pa r   les  projets  situés 
sur  leur  territoire,  le  programme  prévisionnel  des investissements relatifs aux collèges qui résulte du 
schéma prévisionnel des formations mentionné à l'article L. 214-1 du présent code.A   ce  titre,  le  Conseil  
départemental  arrête  après  avis  du  conseil  départemental  de .  l'Éducation nationale, en tenant compte 
de critères d'équilibre  démographique, économique et social, la localisation des établissements,  leur 
capacité d'accueil, leur secteur de  recrutement et le mode d'hébergement des élèves. Lorsque cela 
favorise la mixité sociale,  un même secteur de recrutement peut être partagé par plusieurs collèges 
publics situés dans le ressort territorial de l'autorité organisatrice  de la mobilité. Toutefois, les  a u t o r i t é s 
compétentes de l’État a f f ec ten t  les élèves dans les collèges publics. ».

D'après nos renseignements, il semblerait que cette décision soit susceptible de mettre en péril  l'avenir 
du  collège  du  Grand-Pressigny,  résultat  de  la  lente  érosion  des  effectifs engendrée par ce transfert 
vers le département de la Vienne de nos élèves.

Garante du développement harmon ieux  et solidaire  du territoire  départemental, il n'est pas possible à 
notre Assemblée départementale de constater, sans intervenir, la fin programmée d'un collège rural.
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Nous connaissons tous, dans nos cantons et c'est d'autant plus vrai en milieu rural, le rôle  important 
que peut jouer un établissement scolaire, lieu d'apprentissage,  de culture, de citoyenneté et élément fort de 
développement du territoire concerné.

Par ailleurs et ce en application  de la loi, si les effectifs des collégiens  de l'Indre-et-Loire affectés au 
collège de la Roche-Posay (220 élèves) étaient supérieurs à 10% (et ce serait le  cas), nous devrions 
participer aux coûts de fonctionnement,  de rémunération  des agents du collège  de  la   Roche-Posay, 
alors  même  que  nous  disposons  d'un  collège  prêt  à  les accueillir.

Ces différents éléments nous amènent donc à vous proposer que mandat soit donné  au  Président du 
Conseil départemental pour engager les discussions avec les autorités de l'État  compétentes   pour que 
cette situation trouve dans les meilleurs délais un terme favorable à notre collège du Grand- Pressigny 
dont la pérennité est souhaitable dans ce canton.

Je rajouterai « indispensable ».

M. le Président. – Tu dis : on remplace « souhaitable » par « indispensable »

M. DUBOIS – Non, souhaitable ET indispensable.

M. le Président. – Donc souhaitable ET indispensable. 

Merci Gérard. Il faut rappeler aussi qu’il y avait eu tout le collège du SOCLE , que déjà il y a eu des efforts 
antérieurs qui ont été faits pour assurer une pérennité à cet établissement. Donc c’est un sujet très important !

Martine

Mme CHAIGNEAU. Je  voulais  simplement  indiquer  que  nous  connaissons  ce  sujet  dans  le  nord  du 
Département puisque les élèves de St Aubin le Dépeint participent à un regroupement avec St Pierre de Chevillé, 
avec la Sarthe, donc, vont ensuite au collège de Château-du-Loir, dont les vacances ne sont pas les mêmes  
puisque ce n’est pas la même région. Tu as tout à fait raison d’indiquer que cela pose de gros problèmes, pour les 
parents, pour les fratries qui n’ont pas les vacances ensemble…  Il faut préserver le collège du Grand-Pressigny, 
bien sûr.

M. Le Président. – Jean-Pierre

M. GASCHET - Justement avec Brigitte, on a le même problème sur ce secteur là avec là, en plus, ce que  
dit Gérard, le souci de l’effectif sur le collège… je touche du bois… mais à Racan pour l’instant on n’a pas ce  
souci-là.

M. le Président.  – Je mets ce vœu à votre vote, c’est un vote important ; le message est clair. C’est au 
DASEN et à la Rectrice, c’est « Ne touchez pas à notre collège du Grand-Pressigny », c’est aussi clair que cela et 
si c’est voté par toute l’Assemblée, cela a une force et on lui demande aussi, à l’avenir, d’avoir une concertation 
préalable. Il peut y avoir … il faut toujours un préalable, pas comme ça ! pas ça et pas comme ça !

Gérard.

M. DUBOIS. – On avait parlé de l’école, tout le monde était d’accord pour les deux classes pour le primaire, 
mais il n’a jamais été question du collège ! On s’est réuni, j’étais à la réunion avec le maire de Lésigny, le maire 
de La Guerche et les représentants de Barrou, les deux recteurs, on n’a jamais parlé des collèges ! c’est pour 
cela que c’est un petit peu lourd !

M. le Président. – Je le redis, puisque la Presse est à nouveau parmi nous… le message de ce vœu est 
clair tant pour la rectrice que pour le DASEN « Touchez pas à notre collège du Grand-Pressigny ».

Y-a-t-il des avis contraires ? des abstentions ?

Pour le plaisir, on va tous lever la main, pour montrer qu’on y tient vraiment. J’ai un pouvoir –celui de 
Mounia- … les deux mains quand on a un pouvoir…

Merci mes chers collègues. 

La  session  est  terminée.  Je  demande  juste  quelques  instants,  car  Michel  KLOPFER  va  venir 
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immédiatement introduire la commission permanente et en premier élément, il y a Valérie qui a une obligation,  
elle me l’avait souligné.

Je lève la séance.

*
*           *

La séance est levée à 11 H 45.

Le Président du Conseil départemental 

Jean-Gérard PAUMIER
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